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Bonjour à toutes et à tous,
Comme d’habitude, en ce début d’année le conseil municipal a voté 
le budget .
Malgré les baisses des dotations de l’état subies tout au long de ce 
mandat, la situation � nancière de notre commune reste satisfaisante.
Nous n’avons donc aucune raison d’augmenter la � scalité et nous 
auto� nancerons nos investissements sauf la réhabilitation du Centre 
Henry Roquet.
En e� et, le conseil a décidé de créer une Maison des Assistants Maternels ainsi que trois 
logements.
Nous percevrons donc des loyers qui couvriront le remboursement de l’emprunt nous permettant 
ainsi de conserver notre capacité d’auto� nancement pour d’autres projets.
Nous avons déjà choisi l’architecte qui nous assistera dans cette réhabilitation en imposant un 
planning serré, ceci pour répondre le plus rapidement possible à la pénurie des modes de garde 
sur notre territoire.
Nous avons la chance d’avoir été contactés par quatre assistantes maternelles déjà bien avancées 
dans leur ré� exion et qui ont créé leur association dénommée « Bio Mam ».
Nous les avons associées à l’élaboration des plans pour que ce bâtiment soit au plus près de 
leurs besoins.
L’extension du cabinet médical avance bien et devrait être terminée � n octobre.
Nous avons rencontré nos deux médecins qui nous ont fait part de leur charge de travail 
importante.
Nous allons donc de nouveau faire appel à un cabinet de recrutement pour installer un 
troisième médecin.
Il nous restera deux salles de consultations libres
Nos médecins souhaiteraient y accueillir un kinésithérapeute et un orthophoniste.
Deux professions médicales en pleine pénurie : nous allons tenter de relever ce dé�  !
Le projet d’Intermarché suit son cours malgré quelques di�  cultés rencontrées !
La communauté de communes validera le PLUI en novembre prochain et ensuite le permis de 
construire pourra être déposé par Immo Mousquetaires.
Des délais incompressibles sont à respecter et l’ouverture du nouveau magasin pourrait avoir 
lieu au dernier semestre 2021.
Voici donc résumés les projets les plus importants portés par vos élus toujours soucieux 
d’améliorer votre cadre de vie.
Pro� tez bien de l’été !
Bien sincèrement

Les échos
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 Votre maire
 Nathalie Dupont

Horaires d’ouverture de la mairie au public
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 16 h à 17 h 30
mercredi de  9 h à 12 h 30 – fermé l’après-midi ;
samedi de 10 h à 12 h – fermé l’après-midi.

Pour communiquer avec le secrétariat  : 
mairie@laigne-en-belin.fr www.laigne-en-belin.fr



 Budget principal 2019
Fonctionnement Investissement
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DÉPENSES
O11 Charges à caractère géréral  424 096,00 € 
O12 Charge de personnel  716 620,00 € 
O14 Atténuation de produits  2 000,00 €
O22 Dépenses imprévues  10 000,00 €
O23 Virement à la section d'investissement  133 637,00 €
O42 Opération d'ordre de transfert entre sections  7 892,00 €
65 Autres charges de gestion courantes  502 555,00 €
66 Charges financières  6 500,00 €
67 Charges exceptionnelles  132 200,00 €

TOTAL  1 935 500,00 €

RECETTES
OO2 Excédent antérieur reporté  85 000,00 € 
O13 Attenuation  12 550,00 € 
O42 Opération d'ordre de transfert entre sections  15 000,00 € 
70 Produits des services, du domaine et ventes diverses  121 090,00 € 
73 Impôts et taxes  1 174 401,00 € 
74 Dotations, subventions  464 226,00 € 
75 Autres produits de gestion courante  62 030,00 € 
76 Produits financiers  -   € 
77 Produits exceptionnels  1 203,00 € 

TOTAL  1 935 500,00 €

DÉPENSES
OO1 Déficit antérieur reporté  -   € 
O40 Opération d'ordre de transfert entre sections  15 000,00 € 
O41 Opération patrimoniale  -   € 
10 Dotations et fonds divers  -   € 
16 Emprunts et dettes assimilées  33 000,00 € 
20 Immobilisations incorporelles  24 110,08 € 
204 Subvention d'équipement  3 200,00 € 
21 Immobiliation corporelles  547 030,61 € 
23 Immobilisations en cours (dont provision)  1 633 759,31 € 

TOTAL  2 256 100,00 €

RECETTES
OO1 Excédent d'investissement reporté  722 334,73 € 
O21 Virement à la section de fonctionnement  133 637,00 € 
O24 Produits de cessions  163 000,00 € 
O40 Opérations d'ordre de transfert entre sections  7 892,00 € 
O41 Opérations patrimoniales  -   € 
10 Dotations et fonds divers et réserves  466 456,27 € 
13 Subventions d'investissement  252 780,00 € 
16 Emprunts  510 000,00 € 
19 Différence sur réalisation immobilisation  -   € 

TOTAL  2 256 100,00 €
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 Urbanisme
Lotissement « Le Chanteleux »
Ce lotissement situé entre les rues du Chanteleux et de la Noë Gourdé est 
réalisé par l’aménageur public SARTHE HABITAT. IL propose 16 terrains à 
bâtir (libre choix de constructeur) de 370 à 582 m² avec un prix de vente 
moyen de 110 € TTC le m². La commercialisation des lots est assurée 
par l’agence Accession de Sarthe Habitat (02 43 43 70 40). Les travaux 
de création du bassin de rétention des eaux pluviales à l’Est de la salle 
La Belinoise seront exécutés cet été.

Lotissement « Le Fourneau » 
La société NOVA va aménager un lotissement de 13 lots de 350 à 
520 m² entre les rues du Four à chanvre et Henry Roquet. Les travaux 
de viabilisation devraient débuter en septembre prochain. Le lotisseur 
qui assure la commercialisation des parcelles peut être contacté au  
06 51 59 56 22.

PLUI - Plan Local d’Urbanisme Intercommunal :
Par délibération du 12 mars 2019, le Conseil Communautaire de 
l’Orée de Bercé-Belinois a arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal. Ce projet fait actuellement l’objet d’une consultation 
auprès des différentes Personnes Publiques Associées et sera soumis à 
enquête publique. L’enquête publique se déroulera du 2 septembre 
au 4 octobre 2019.
Les commissaires enquêteurs devraient tenir une permanence en mairie 
de Laigné le 13 septembre 2019 de 14h à 17h.
Pour notre Commune, il est prévu le maintien des trois zones à urbaniser 
déjà inscrite au PLU et l’ajout  d’une zone d’urbanisation commerciale 
au Nord du cimetière.
Pour vous informer, vous pouvez consulter le site dédié au PLUI :

www.plui-oree-de-berce-belinois.com

 Bâtiments communaux
Cabinet médical
Le cabinet médical qui dispose de deux salles de consultation mis à 
disposition de nos deux médecins et partagés également avec les 
infirmières est trop exigu.  Nous avons décidé de réaliser une extension 
permettant de créer de quatre cabinets de consultation. Les marchés de 
travaux ont été notifiés aux entreprises en février pour un montant total 
de 172 729,38 € H.T. Les travaux qui ont débuté en avril devraient être 
achevés en octobre prochain.

Église
Le remplacement du moteur de volée de la petite cloche qui sonne 
l’Angélus a été commandé à la société GOUJEON qui assure l’entretien 
des cloches, des horloges et du paratonnerre.
La société VITRAIL France est chargée de restaurer le vitrail d’une baie 
de la façade Sud endommagé lors d’une dernière tempête.

 Voirie
Travaux
Rue Basile Moreau
Les travaux de réfection de trottoir (mise aux normes à 1,40 mètre de 
large) rue Basile Moreau sont maintenant terminés. La création d’un 
plateau au niveau du passage pour piétons permettant l’accès au Cours 
Emmanuel Begland permet de ralentir la circulation qui devrait être de 
30 km/h. Mais nous constatons que de nombreux automobilistes ou 
conducteurs de deux roues ne respectent pas cette limitation.

Liaison douce
La voie piétonne créée sur le chemin du Belinois permet aux habitants de 
pouvoir se rendre à la gare, l’école de musique ou la salle la Belinoise à 
pied ou à bicyclette.

Cette opération a été financée par Laigné-en-Belin et Saint-Gervais en 
Belin, ce chemin est mitoyen .



Travaux à venir
Cet été différents travaux de voirie se feront sur notre commune.
• Rue de l’étang, un busage et la création d’un trottoir.
• Réfection du Chemin du Léard
• Bouchage des anciennes fosses d’arbres rue de la Vieille Vigne
• Réfection de la route de Boigars en campagne
• Poursuite de création de bordures de virage en béton
• Campagne de remise en peinture de certains passages cloutés.

Arboretum
Nous avons eu à déplorer récemment encore, le stationnement, en 
toute illégalité, de véhicules et caravanes aux abords ou à l’intérieur de 
l’arboretum, avec dépôt sauvage de déchets.

Le dialogue sur place et le rappel à la loi sont très souvent vains 
malheureusement.

Il a été décidé de prendre des mesures pour que l’accès de l’arborétum 
reste limité aux promeneurs, aux services techniques ou entreprises 
chargées de l’entretien.

Pour empêcher les véhicules et caravanes de pénétrer à l’intérieur de 
l’arborétum, des blocs de pierre ont été installés aux entrées de chemins.

Par ailleurs, un fossé sera creusé le long de la route des Quintes pour 
faire obstacle aux stationnements le long du site.

La même opération, dépose de pierre, va être faite, face à la station 
d’épuration où cet espace est également utilisé pour des stationnements 
illicites.

LEDS
L’Opération passage LEDS de la commune dépasse 111 885 € 
subventionnables, nous avons obtenu 60 % de DETR, soit 
67 131 € par le département. 

Projet d’installation d’une antenne téléphonique
La commune avait été contactée en 2017 pour nous informer qu’une 
antenne téléphonique Bouygues devrait être installée sur notre commune.

Cette antenne devait répondre à la distribution de la 4G chez tous les 
habitants de notre commune et également permettre à tous les abonnés 
d’utiliser leurs téléphones portables dans de bonnes conditions suite à 
l’augmentation d’abonnés.

Nous n’avions plus de nouvelles et en début d’année nous avons été 
informés qu’une antenne serait implantée le long de la rue de la Fuie. 

Après en avoir informé les riverains les plus proches, et suite à une 
réunion avec les représentants de l’entreprise Bouygues, ceux-ci se sont 
engagés à étudier d’autres possibilités d’implantation.

Un rendez-vous le 13 juin 2019 avec la société Axione, entreprise 
chargée d’étudier les lieux d’implantation possibles d’antenne, il a été 
annoncé que le projet d’installation d’une antenne le long de la rue de la 
Fuie est abandonné.

La mairie a proposé quelques possibilités d’emplacement où la gêne 
visuelle serait moindre. Des études sont en cours de faisabilité.

Centre Henry Roquet
L’école de musique ayant emménagé depuis une année dans ses nouveaux 
locaux, le Centre Henry Roquet se trouve libre de toute occupation.

Après réflexion du conseil municipal sur le devenir de ce bâtiment, il a 
été décidé d’y créer une MAM (Maison d’Assistantes Maternelles) ainsi 
que trois appartements.

Cette MAM pourra recevoir quatre assistantes maternelle et 16 enfants. 
Nous allons y installer également deux appartements type T2 et un 
appartement type T5.

Le permis de construire vient d’être déposé et les travaux pourraient 
commencer fin 2019 pour une ouverture au deuxième trimestre 2020.

SIVOM
Les travaux d’extension du gymnase ont débuté début juillet. C’est 
le cabinet d’architecte Cazals qui assure la maîtrise d’œuvre de cet 
agrandissement.

Ces travaux concernent la création d’une salle de sport de 447 m2 qui 
pourra être utilisée par les pratiquants du tir à l’arc. Mais nous pourrons 
également y pratiquer divers sports comme le volley, tennis de table, 
Badminton, entraînement de basket…

Nous y verrons également la création de deux vestiaires de 17 m² avec 
douches de 8.50 m², deux blocs sanitaires de 14 m², une buvette de 
18m² côté terrains de boule pouvant être utilisé de l’extérieur pour 
différentes manifestations ainsi qu’un local de rangement de 18 m².

Un dégagement de 36 m² pour l’accès et la liaison avec le gymnase 
existant complète cet agrandissement d’environ 600m².

Des travaux seront également effectués en parallèle sur le gymnase 
existant afin de changer le système de chauffage et remplacer la 
chaudière, le changement de l’éclairage pour passer en lampes LED et la 
mise aux normes PMR des sanitaires pour le public.

Bien évidemment tous ces travaux vont perturber l’utilisation du gymnase 
pendant plusieurs mois. Les travaux seront terminés début avril si la 
météo est favorable et si nous n’avons pas d’aléas de chantier. 

Nous remercions à l’avance tous les utilisateurs de bien vouloir adapter 
leurs entraînements afin que chaque club puisse utiliser le gymnase 
pendant cette période de travaux.
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 Restaurant Scolaire Les P’tits Loups gourmands
Vive les vacances ! L’année scolaire se termine… avec le traditionnel 
pique-nique sous le soleil…

Depuis le début de l’année, diverses activités se sont passées au 
restaurant. Dans la continuité du projet sur le non-gaspillage alimentaire, 
les enfants doivent goûter avant de dire non et ne pas jeter le contenu 
de l’assiette.

Résultat positif, il y a en effet moins de 
nourriture perdue ! Entre 30g et 60g par 
enfant par repas.

Les enfants ont visité la boulangerie « la 
Beline » et découvert le jardin partagé avec 
ses quatre poules nouvellement arrivées. 
Elles sont chargées de manger les restes. 

Nous avons demandé aux services techniques 
de nous fabriquer un gachimètre à pain, pour 
que les enfants se rendent compte de la 
quantité perdue.

Des plantations ont été faites au jardin 
partagé avec les maternelles. 

Les enfants de primaire ont fabriqué et 
installé des nichoirs à oiseaux avec la participation des agents des 
espaces verts, réalisé des animaux en bois, chenilles… 

Un piège à frelons asiatiques a été confectionné et une maison à insectes 
mise en place sur l’espace Alain Mimoun.

Stéphanie, coordinatrice de la récré du midi, aimerait continuer à 
travailler avec les agents des services techniques et le pays du Mans pour 
l’installation de panneaux ludiques et éducatifs près des composteurs, 

de l’hôtel à insectes… 
Sur l’espace Mimoun 
avec un jeu de question-
réponse en liaison avec 
l’intervention du Pays.

p 6 • Les échos de Laigné en Belin • 155



Les échos de Laigné en Belin • 155 • p 7

 Fleurissement - Aménagement de l’espace
Une alternative aux désherbants : les plantes allélopatiques
Les plantes allélopatiques produisent des composés chimiques qui 
limitent et empêchent la germination des autres plantes. Cela leur 
permet de s’adapter à leur milieu naturel et survivre face aux espèces 
concurrentes.

Associées aux plantes couvre-sols, les plantes allélopatiques permettent 
donc de mettre fin à l’utilisation de désherbants dans les massifs, aussi 
bien pour les particuliers (jardins) que pour des zones plus étendues 
(espaces verts).

Label « terre saine, commune sans pesticides »
Prix décerné par le ministère de la transition écologique et solidaire. 

Le 1er janvier 2017, l’usage des pesticides chimiques a été interdit sur 
une grande partie des espaces ouverts au public. Cette interdiction 
s’applique aux particuliers depuis le 1er janvier 2019.

La nature assure en effet d’innombrables services en faveur de la 
qualité de l’eau, la régénération des sols, la pollinisation des plantes 
(dont dépend une grande part de l’alimentation!) ou encore la qualité de 
l’air. Or l’utilisation des pesticides (herbicides, insecticides et fongicides)  
pour l’entretien des espaces verts, de la voirie, des cimetières... impacte 
directement les écosystèmes.

La commune n’a pas attendu ces interdictions pour passer au « zéro 
phyto » en 2013.
Il s’agissait d’une prise de conscience. Nous devons montrer l’exemple. 
Intégrer la protection de la biodiversité et préserver la santé des habitants 
est possible.
Ce défi a été une opportunité pour inventorier, repenser et proposer 
une nouvelle conception de la nature en ville, riche en biodiversité et 
bénéfique pour tous.
La mise en place du plan de gestion différenciée et du plan de désherbage, 
nous permet  de mieux gérer le changement fondamental d’intervention 
sur le domaine public.

Il a fallu développer des solutions alternatives avec les jardiniers 
(plantation et préparation des sols, choix des végétaux, paillage, 
développement des auxiliaires, adaptation du matériel, suppression des 
bordures, organisation…).
La mise en place de la gestion différenciée de l’espace public en ville 
comme en campagne, n’est pas un abandon d’entretien, c’est une 
gestion adaptée aux spécificités de chaque site.

Modifier l’image de la nature en ville, c’est aussi prendre en compte le 
regard des habitants.
Sur certains sites nous testons des plantations de pieds de mur. Nous 
étudions la généralisation de cette démarche sur tous les endroits où ce 
sera possible.

Cette démarche globale nous a permis d’intégrer les 317 communes 
françaises qui ont le label « Terre Saine, commune sans pesticides ».
Prix décerné par le ministère de la transition écologique et solidaire.

Nous ne sommes pas isolés dans le Belinois : Moncé-en-Belin et Teloché 
ont aussi intégré le label.
Pour les habitants qui se sentent perdus sans pulvérisateur, dîtes-vous 
que la nature est imparfaite, mais que ce sont ces différences qui font sa 
beauté. Protégeons là !



mon jardinmon jardin
sans pesticides

Particuliers,  jardiniers  amateurs,
Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation concernant l’utilisation 
des pesticides* évolue. 

Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker des 
pesticides chimiques* pour jardiner ou désherber. Cette interdiction, issue de la loi 
Labbé, concerne aussi les collectivités qui n’ont plus le droit depuis le 1er janvier 2017 
d’utiliser les pesticides chimiques* sur les espaces verts, les forêts, les voiries ou les 
promenades accessibles ou ouverts au public.

*  Les pesticides chimiques, aussi appelés produits phytopharmaceutiques, servent à protéger les plantes. Il s’agit des herbicides, fongicides, insecticides, 
acaricides, anti-limaces... 
Les pesticides de biocontrôle, à faible risque ou utilisables en agriculture biologique restent autorisés.

MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE 
ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE 
DES SOLIDARITÉS 
ET DE LA SANTÉ 

MINISTÈRE 
DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR, 
DE LA RECHERCHE 

ET DE L’INNOVATION

MINISTÈRE 
DE L’AGRICULTURE ET 

DE L’ALIMENTATION

Des solutions alternatives existent !
Un JARDIN NATUREL et équilibré est un jardin plus résistant. 
Vous pouvez par exemple :
•  planter des plantes locales, au bon endroit selon l’exposition et la nature du sol,

•  cultiver à proximité les unes des autres des plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels,

•  utiliser les plantes et les animaux auxiliaires pour lutter contre les maladies et les ravageurs,

•  favoriser la biodiversité, alterner les cultures, adopter le paillage 
pour protéger vos végétaux des bioagresseurs.

Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions efficaces 
pour prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser des produits de biocontrôle adaptés, au bon 
moment selon le stade de développement du bioagresseur et les conditions climatiques.

Retrouvez l’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides sur le site :
www.jardiner-autrement.fr

Rapportez vos pesticides !
Bidons, bouteilles, flacons, sprays, et autres contenants, qu’ils soient vides, souillés ou 
avec un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en déchetterie ou en un point 
de collecte temporaire, si possible dans leur emballage d’origine, afin de bénéficier 
d’une prise en charge et d’un traitement sécurisés, dans des conditions respectueuses de 
l’environnement.

Il est donc important de ne pas les jeter à la poubelle ou dans les canalisations.

Trouvez la déchetterie la plus proche ou un point de collecte temporaire sur le site :
www.ecodds.com
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Protéger notre environnement, notre san-
té, notre avenir. Des solutions alternatives 
existent !
Planter des plantes locales, au bon endroit 
selon l’exposition et la nature du sol,
Cultiver à proximité les unes des autres des 
plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels,
Utiliser les plantes et les animaux auxiliaires 
pour lutter contre les maladies et les rava-
geurs,
Favoriser la biodiversité, alterner les 
cultures, adopter le paillage pour protéger 
vos végétaux des bioagresseurs.
Un jardin naturel et équilibré est un jardin 
plus résistant !  

www.jardiner-autrement.fr

Départ d’Arnaud Cornilleau
Au printemps 2012, Arnaud a intégré l’équipe des services techniques. 
Il était l’élément professionnel indispensable pour structurer l’équipe 
« espaces verts ». Avec Delphine, puis Alexandre, Fanny et maintenant 
Carole et Romain, il faisait partie de l’équipe de jardiniers de la commune.
Bien plus qu’un changement de nom, c’est tout un changement de 
conception, de gestion et de création d’espaces verts qui a été opéré.
Sa compétence, son professionnalisme lui ont permis de mettre en place 
des outils de gestion (plan de désherbage, de gestion différenciée et de 
patrimoine arboré) pour mieux gérer le « Zéro phyto ».
Créatif, il a aussi fait évoluer la conception des aménagements paysagés 
en mettant la protection de la biodiversité au cœur de nos préoccupations.
De par son écoute et sa volonté de transmettre ses connaissances, il 
a su intégrer, accompagner et former des stagiaires écoles mais aussi 
d’autres collègues.
Un des plus grands temps forts de ces sept années a certainement 
été l’attribution de la 3ème fl eur au label « Villes et Villages Fleuris », 
récompense de tout cet investissement.
Ayant été reçu à son concours d’agent de maîtrise, il a naturellement 
cherché un poste d’encadrement que la commune ne peut pas lui 
proposer pour l’instant.
C’est donc vers la ville du Mans qu’Arnaud poursuivra sa carrière en 
détachement.
Carole reprend le poste de responsable des espaces verts, Romain 
l’assistera et un(e) autre jardinier(ère) viendra les épauler.

Merci Arnaud
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 Rencontres de quartiers
Le 28 juin dernier, s’est tenue en mairie, salle du 
Campanile, une réunion d’information relative au 
projet de rencontres de quartier.

Tous les habitants avaient été invités à y participer 
via des fl yers distribués dans les foyers.

Les objectifs et le fonctionnement des rencontres 
de quartier ainsi que les référents ont été présentés 
lors de cette réunion.

Peu de participants, mais les personnes présentes 
ont été séduites par la démarche.

Ce projet se concrétisera le samedi 28 septembre 
prochain par une première manifestation 
dénommée « café de quartier ».

 Sivom
Fête de la musique.
Le Sivom de Laigné-Saint Gervais et tous les bénévoles ont organisé 
la fête de la musique à la salle la Bélinoise. Nous les en remercions. 
L’Harmonie Junior de l’OHB, les accordéonistes du bonheur, Marine et 
l’Orchestre Harmonie du Belinois ont enchanté la soirée.

Merci à tous les participants, grâce à vous et à la qualité de vos prestations, 
les spectateurs venus nombreux ont pu passer une excellente soirée. Le 
beau temps était également de la partie et l’ambiance joyeuse !

14 juillet.
Comme à l’accoutumée, le feu d’artifi ce a eu lieu le samedi 13 juillet au 
complexe sportif Jean Claverie, dès 19h, les bénévoles vous attendaient, 
une buvette en place et un barbecue à disposition. Seul ou en famille 

vous avez aussi dégusté les gâteaux vendus par l’association MAM les 
Petits Gervais.

Le centre social la Ruche était présent pour l’espace famille et, pour 
accompagner le début de soirée, un petit concert fut donné par le groupe 
« Jameuze » (chanson française).

Le départ de la retraite aux fl ambeaux accompagné par l’OHB a précédé 
au magnifi que feu d’artifi ce tiré à 23h30.  Merci à tous les bénévoles et 
aux artifi ciers. 

Forum Asso’s en fête.
Le forum aura lieu le samedi 7 septembre à la salle la belinoise de 14h 
à 17h.

Nous vous attendons !

 Groupe Jean-Baptiste Galan
Des travaux de sécurisation du passage piétons ont été réalisés devant 
l’école.

Achat de deux bancs pour la cour des maternelles.

Nous remercions vivement Monsieur Pinçon pour cette année scolaire 
passée au sein de l’école et souhaitons la bienvenue à Madame Savin 
nouvelle directrice.

 Rencontres de quartiers Rencontres de quartiers
Le 28 juin dernier, s’est tenue en mairie, salle du 
Campanile, une réunion d’information relative au 

Tous les habitants avaient été invités à y participer 

Les objectifs et le fonctionnement des rencontres 
de quartier ainsi que les référents ont été présentés 

Peu de participants, mais les personnes présentes 

Ce projet se concrétisera le samedi 28 septembre 
prochain par une première manifestation 

Quartier JAUNE : Alain MARTIN - quartierjaunelaigne@gmail.com

Quartier BLEU : Damien VIEU - quartierbleulaigne@gmail.com

Quartier ORANGE : Philippe BIZET - quartierorangelaigne@gmail.com

Quartier VERT : Gilles FORTIER - quartiervertlaigne@gmail.com
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Centre social

ÇA SE PASSE CET ÉTÉ À LA RUCHE ! 
[MAR. 23 JUILLET]
[On y sera] Don du sang
Organisé par l’Établissement Français du Sang.
15 h 45 à 19 h 15 - Quelque soit votre groupe 
sanguin, donnez votre sang !

[MER. 24 JUILLET]
A vos pique niques !
10 h à 14 h – Fabrication de sandwichs et brochettes.
Dégustation et jeux à l’étang de Marigné Laillé.
Enfant à partir de 4 ans, accompagné d’un parent.

EDITO
Déjà 6 mois que nous nous 
sommes parlés.

Au cours de cette période, nous 
avons tout de même eu l’occasion 
de nous rencontrer, au gré de vos 
visites ou de nos animations.

Vous nous avez suivi avec 
assiduité, plus que les autres 
années. Les animations familles 
ont été pour la plupart complètes. 
Vous avez été au rendez-vous 
des temps forts habituels : 
Carnaval, Chasse aux Œufs, 
Les Escapades... Ou encore, 
vous êtes venus utiliser notre 
nouveau service « Le Point Accueil 
Conseils », pour un coup de 
main pour votre carte d’identité 
ou pour réaliser une démarche 
administrative en ligne.

Afin de continuer à mieux vous 
informer, nous avons maintenant 
un nouveau site internet. Rendez-
lui visite : www.cslaruche.fr.

Nous poursuivons notre démarche 
d’amélioration de notre projet et 
de nos services. Alors, n’hésitez 
pas à nous faire part de vos 
remarques ou suggestions. 

Place maintenant aux vacances, 
même s’il faut aussi déjà penser à 
la rentrée.

Contactez-nous pour avoir plus 
d’informations ou vous inscrire !

SOIRÉE D’ÉTÉ  - 5 juillet 2019
Un rendez-vous attendu chaque année, pour fêter 
l’été et l’arrivée des vacances, pour se retrouver 
avec ses amis/ses voisins/sa famille sur la place du 
village, pour jouer, pour voir du spectacle… 

Sous le soleil, chacun a pu profiter des animations 
proposées par un collectif de Laigné et Saint-Ger-
vais-en-Belin : le service Enfance et le RAMPE de 
la Communauté de Communes de l’Orée de Bercé 
Belinois, des associations ou clubs sportifs : Grain de 
Sable et Pomme de Pin, Le Groupement de Défense 
Sanitaire et Apicole, Générations Mouvement, La 
compagnie des Archers du Belinois, Le COLSG Foot-
ball et Basket Ball et bien-sûr LA RUCHE.

Cette année, nous avions choisi comme thème « La 
Fête Foraine à l’ancienne ». Petits et grands ont pu 
réaliser entre autres des courses en sac, tester leur 
force au jeu de la mailloche, se rafraîchir avec des 
jeux d’eau, mesurer leur adresse au tir à la carabine 
ou bien encore venir se faire prendre en photo au 
photobooth. 

Comme à l’habitude, le temps du repas était atten-
du. Cette année, les bénévoles de LA RUCHE avaient 
préparé un menu asiatique. Les nouilles sautées et 
la pana cotta au coulis de mangue ont été particuliè-
rement appréciées. 

Pour cette nouvelle édition, nous avons proposé 
deux spectacles à regarder et à écouter, avec une 
mention spéciale à Gangstar Fanfare. La compagnie 
a mêlé musique, jonglerie, acrobatie et humour. Le 
public était conquis et a pu lâcher prise sur un final 
endiablé avec du feu.

Merci à tous les bénévoles qui ont permis que cette 
manifestation puisse avoir lieu. Vous étiez plus d’une 
trentaine sur le pont. D’autant plus que cette année 
nous nous étions rajoutés une difficulté, la décoration 
et la mise en ambiance de la place du mail avec des 
lampions, des moulins à vents et autres guirlandes 
mais également des transats ou autres accessoires 
sur le thème de la fête foraine à l’ancienne.

À l’année prochaine, le 3 juillet 2020 derrière la mai-
rie de Laigné-en-Belin.
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LA RENTRÉE SE PRÉPARE !  
Les ateliers loisirs – les inscriptions, c’est maintenant.
Adultes : Tai chi, Sophrologie, Mouv’Relax, 
Yoga, Danse du monde.

Nouveau !   Circuit training (parcours), Salsa, 
Couture, Dessin, Gastronomie, Informatique, 
Théâtre d’improvisation.

Enfants : Danse du monde, Théâtre 
d’improvisation, Éveil Corporel

Nouveau !  Multisports avec les clubs 
sportifs de Laigné et Saint Gervais en Belin, 
éveil corporel pour les 6/8 ans, percussions 
africaines.

Inscriptions dès que possible
-  Remplir le formulaire d’inscription (un par 

famille) et venir avec une attestation de la 
CAF indiquant votre quotient familial (pour 
les non allocataires CAF, prendre votre relevé 
d’imposition 2019).

-  Paiement de la totalité de l’activité lors de 
l’inscription (encaissement à partir du 30 
septembre).

-  Retrouvez les documents sur notre site 
internet, www.cslaruche.fr (Rubrique 
téléchargement).

Tarif au quotient familial, de 20 € à 207 € 
(variable selon les activités). Adhésion 
obligatoire. Démarrage des ateliers à partir du 
16 septembre (1 cours d’essai jusqu’au 30 
septembre).

Les animations « familles » Un extrait du programme de septembre à décembre.

Ateliers parents/enfants 0/3 ans : sortie à 
la ferme, massage, contes et baby gym.
Atelier parents/enfants 6/12 ans : 
mouv’relax, danse, cuisine et déco de Noël, 
cinéma d’animation, kirigami, échasses…
Ateliers parents sans les enfants (avec 
service babysitting) : animation d’un espace 
jeux lors d’un apéro-concert au Val’Rhonne le 

20 septembre,  « Les parents, c’est quartier 
libre ce soir », visite chez des producteurs 
locaux, esthétique (coiffure et maquillage), 
création de mobilier en matériaux de 
récupération.

Conférence et café des parents : les 
relations intergénérationnelles et les écrans.

Temps forts : 
C’est mon patrimoine, du 14 au 22 
septembre, divers lieux du Belinois.
En partenariat avec le CSC Le Val’Rhonne et 
la CDC de l’Orée de Bercé Belinois, avec la 
compagnie Jamais 203, spectacle et croisières 
animées sur le thème des années 60/70 dans 
des lieux insolites du Belinois avec projection 
en Super 8 - Ouverture et découverte des lieux 
patrimoniaux du Belinois.

Fête de la pomme, 28 septembre après-midi, 
Jardin des Potes (Saint Gervais en Belin) 

Halloween, 26 octobre après-midi, Centre 
Socioculturel Le Val’Rhonne (Moncé en Belin).

[On y sera] Téléthon, les 6 et 7 décembre.
Spectacles de Noël, le 18 décembre matin 
et après-midi, La Belinoise. En amont, on 
renouvelle l’opération Père Noël Vert à partir 
du 2 décembre. Apportez-nous vos jouets en 
bon état.

Spectacles de Noël, le 18 décembre matin 
et après-midi, La Belinoise – Laigné en Belin. 
En amont, on renouvelle l’opération Père Noël 
Vert à partir du 2 décembre. Apportez nous 
vos jouets en bon état.

LE POINT ACCUEIL CONSEILS  
En partenariat avec l’espace emploi de la CDC de 
l’Orée de Bercé-Belinois

Besoin d’être accompagné(e) dans vos dé-
marches au quotidien ? 
Vous rencontrez une difficulté, vous avez besoin 
d’une information, d’un coup de main ou d’une 
oreille attentive ! Vous avez une démarche adminis-
trative à réaliser, vous recherchez le bon interlocu-
teur ou une aide technique pour utiliser l’informa-
tique et Internet…
La CAF au plus près de chez vous.
Notre chargée d’accueil est formée pour vous 
accompagner dans vos démarches (estimation de 
droits, demandes de prestations, consultation de 
comptes).

ENGAGEZ-VOUS !
Famille On recueille vos propositions, vous êtes 
associés aux décisions, vous pouvez vous impliquer 
dans la préparation et l’animation des projets …
Vous avez des idées d’animations parents/enfants, 
de thème de conférence ou de café des parents, 
de temps forts ou de tout autre projet permettant 
de vous soutenir dans l’éducation de vos enfants.
Contactez Julie Bauvais au 02 43 21 79 68 ou à 
julie.bauvais@cslaruche.fr

Vie locale On soutient vos initiatives pour animer 
la vie du village, pour développer l’entraide, pour 
favoriser la rencontre et les échanges entre les 
habitants …
Vous avez une idée mais vous n’osez pas la mettre 
en œuvre, vous n’avez pas les moyens pour le faire 
ou vous ne savez pas comment faire.
Exemples de projets que nous pouvons soutenir : 
fête des voisins, troc plantes, marché gratuit, évé-
nements culturels (concert, théâtre…).
On peut vous apporter une aide technique, vous 
prêter du matériel, être présent pour vous aider le 
jour J, voire financer une partie du projet.
Contactez Yohann Lebreton au 02 43 21 79 68 ou à  
yohann.lebreton@cslaruche.fr

©
A

do
be

S
to

ck

Autres : 
Formation babysitting, 28 et 29 octobre,  
LA RUCHE, Centre Social Laigné - Saint Gervais.

Bourse aux vêtements, vente du 4 au 6 octobre, 
La Belinoise.
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Vie associative  
Le centre ressources matériel
Prêt de matériel pour soutenir la vie associative de la commune.
Stand parapluie, sono, éclairage, mégaphone, percolateur, vidéoprojecteur, 
grilles d’exposition, cabine photos …
Liste et descriptif complet sur notre site (Rubrique services et 
permanences, prêt de matériel).
❱  Prêt gratuit (sauf cabine photos et dans la limite de 5 prêts dans 

l’année). 
❱ Adhésion associative obligatoire (10 €).
❱ Sur réservation (au moins 3 jours avant).
❱  Démarches administratives : convention de prêt à signer, attestation 

d’Assurance Responsabilité Civile, chèque de caution (pour certains 
matériels).

Nouveau !    Les infos du coin.
Un planning partagé des manifestations des communes de Laigné et St 
Gervais en Belin sur notre page FACEBOOK : LA RUCHE ASSo’s
Une manière d’informer les habitants des manifestations locales et 
d’éviter que deux manifestations se déroulent le même jour.
Envoyez-nous à accueil@cslaruche.fr : nom de la manifestation, descrip-
tif, date, lieu, horaires, tarif, modalités de participation… N’oubliez pas de 
nous envoyer l’affi che (plutôt en JPEG). 

RETOUR EN IMAGE : « LA RADIO DES LULUS » 
Depuis le mois d’octobre 2018, 5 classes des 3 écoles de Laigné et 
Saint-Gervais-en-Belin sont impliquées avec LA RUCHE dans un projet 
sur les 100 ans de l’armistice de la Première Guerre mondiale.
Ce projet s’est terminé par une webradio. Une radio pour raconter leur 
projet, une radio pour nous expliquer la guerre, une radio pour parler du 
vivre ensemble et de paix, une radio pour nous distraire…

Toutes les émissions sont en accès libre sur 

https://www.mixcloud.com/LARADIODESLULUS/

N’hésitez pas à les écouter et à les partager au plus grand nombre.

LA RUCHE, Centre Social Laigné - Saint Gervais, 
34 rue des Frères Bailleul - 72220 Laigné en Belin

02 43 21 79 68
accueil@cslaruche.fr | www.cslaruche.fr
Facebook Centre Social Laigné St Gervais

NOS HORAIRES
Lundi : 16h à 18h
Mardi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Mercredi : 9h à 12h30 ; 14h à 18h
Jeudi : 9h à 12h30 ; 16h à 18h
Vendredi : 9h à 12h30

Centre social

Fermetures annuelles : 
Du 26 juillet au 18 août inclus

Du 23 décembre au 1er janvier inclus



Sarthe Habitat

 Quartier du Chanteleux
à LAIGNÉ-EN-BELIN

Sarthe HabitatSarthe Habitat
02 43 43 70 41

TERRAINS À BÂTIR

16 LOTS16 LOTS16 LOTS16 LOTS16 LOTS
Libre choix de constructeur

www.sarthe-habitat.fr

AGENCE ACCESSION
8 bis rue d’Alger 72000 LE MANS

Libre choix de constructeur
Libre choix de constructeur
Libre choix de constructeur

de 370 m2 

à 582 m2

à partir de

40 500€ TTC
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Les Écoles

 École Jean-Baptiste-Galan
Une journée Portes Ouvertes s’est tenue le 
samedi 30 mars. Les enseignants ont proposé 
d’accueillir les parents et les élèves afin de 
présenter le fonctionnement de la classe et 
les différents projets menés dans un moment 
convivial.

Toute l’école s’est rendue au Zoo de La Flèche 
le mardi 14 mai. Cette sortie concernait tous 
les élèves de la petite section jusqu’au CM2. 
Les enfants ont pu découvrir la biodiversité et 
ont été sensibilisés à la nécessité de la pré-
server.

L’école a présenté ses spectacles musicaux à 
la salle de la Béninoise le mardi 28 mai. Ce 
fut l’occasion pour les parents d’entendre le 
travail de l’année en musique. Les élèves de la 
petite section au CE2 ont présenté des chants 
traditionnels revisités. Les classes de CE2/
CM1 et CM1/CM2 ont pu faire découvrir leur 
travail sur l’opéra.

Des professionnels de l’école de cirque du Mans se sont déplacés à 
l’école pour faire découvrir le jonglage, les acrobaties et autres activités 
au cours de trois séances.

À l’issue de cette découverte, tous les élèves se sont rendus au Mans 
pour expérimenter les activités aériennes.

Tout ce travail a donné lieu à une représentation sur le thème du cirque 
lors de la la fête de l’école s’est tenue le dimanche 23 juin. 

Les classes de TPS-PS-MS et GS-CP sont allées visiter la caserne des 
pompiers de Téloche. Les élèves ont pu observer les différents véhicules 
ainsi que les tenues d’interventions. Ils ont essayé les casques et sont 
montés dans un camion. 

Les élèves des classes de TPS au CP ont terminé les échanges avec la 
bibliothèque municipale. 

L’infirmière scolaire est intervenue dans la classe des CE2-CM1 dans le 
cadre d’une action de prévention sur la santé bucco-dentaire.

Les élèves de la classe de CM1/CM2 ont 
participé aux rencontres de danse le 13 
mai. Ils ont présenté leur chorégraphie à 
la salle de l’Eolienne à Arnage et ont ren-
contré un véritable succès. Ils ont aussi 
participé à la commémoration du 100ème 
anniversaire de l’armistice de la guerre 
1914/1918 en partenariat avec le centre 
social La Ruche. Ils ont découvert une 
exposition sur une bande dessinée  « La 
guerre des Lulus » et se sont initiés à la 
radio grâce à la web radio « la radio des 
Lulus ».

Les élèves des classes de CE1/CE2, CE2/
CM1 et CM1/CM2  ont bénéficié de dix 
séances à la piscine d’Ecommoy.

Nous vous souhaitons de très bonnes 
vacances.
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 École Sainte-Anne Saint-Joseph
Une nouvelle année scolaire vient de s’achever pour les 189 élèves de 
l’école Ste Anne-St Joseph ainsi que pour l’équipe éducative.

Les maternelles avaient, l’année dernière, bénéficié de nombreux nou-
veaux aménagements et certains chantiers étaient restés en suspens, 
mais grâce à l’investissement des parents bénévoles toujours présents, 
les classes des moyennes et grandes sections ont désormais des toi-
lettes refaites à neuf : 
peinture et décoration, 
avec l’installation de 
porte-manteaux pour les 
capes de pluie.

C’est pourquoi cette 
année, l’OGEC, grâce à 
une gestion budgétaire 
rigoureuse, a choisi de 
faire évoluer le site en 
faisant installer de nouvelles menuiseries PVC dans les classes de pri-
maire côté jardin. Les beaux jours arrivant, les enfants ainsi que l’équipe 
enseignante travailleront désormais dans des classes beaucoup plus 
tempérées, et des économies de chauffage en hiver seront réalisées. Les 
dalles néon des lumières des classes de primaire vont être remplacées 
petit à petit par des dalles LED ; non seulement c’est écologique, mais 
cela permettra d’avoir une meilleure luminosité pour le travail. Les CP 
en ont déjà fait l’agréable expérience, ce qui confirme l’idée d’étendre 
cette nouvelle technologie à toutes les classes. L’intérieur et l’extérieur 
du préau des primaires ont également fait peau neuve.

Le loto organisé par l’Ogec (organisme de gestion) le 16 février dernier 
à la salle des fêtes de St Mars d’outillé a été un véritable succès et a fait 
salle comble. L’intégralité des bénéfices permettra de réaliser de nou-
veaux projets au profit des enfants.

Au niveau pédagogique, le thème de l’année était : « autour des 5 sens ». 
Chaque classe a pu ainsi vivre différentes expériences, comme visiter la 
Cité des Sciences à Paris pour les CM, la Galerie Sonore à Angers pour 
les CE ou encore la visite d’un moulin et la fabrication de pain pour les 
maternelles et les CP. 

Les enseignantes ont aussi contribué au thème avec des journées spé-
ciales autour de la pomme, des pâtes ou encore des desserts anglais.

Pour le centenaire de l’armistice, les CM ont été mis à contribution, 
notamment au travers d’une émission radio où chacun a pu trouver sa 
place ! Il était question de la place des animaux dans de tels conflits...

Pour l’Association de parents d’élèves (Apel), l’année n’a pas non plus 
manqué de projets !

Une initiation aux premiers secours a ainsi été mise en place pour l’en-
semble des primaires, avec pour objectif au bout de 3 ans, d’avoir la 
classe entièrement formée avec les trois modules nécessaires.

Les CM ont également pu passer un permis piéton pour les sensibiliser 
aux dangers de la route.

Les différentes opérations mises en place, comme la vente de chocolats 
de Noël, l’installation de bennes à papier ou le spectacle de théâtre, ont 
permis de récolter des fonds. Le mobilier de la bibliothèque a ainsi pu 
être changé pour du matériel plus adapté et fonctionnel !

La rentrée 2019-2020 aura lieu le lundi 2 septembre prochain à 9h. 
Futurs petits ou grands écoliers, l’école Ste Anne St Joseph vous attend 
avec grand plaisir pour une 
scolarité où l’épanouissement 
et la réussite de chaque élève 
restent une priorité. Les ins-
criptions sont encore ouvertes 
! N’hésitez pas à contacter 
Mme Fouqueray Isabelle, di-
rectrice de l’établissement au 
02.43.42.02.39 ou par mail 
à ecole.stanne@wanadoo.fr. 
Nous vous attendons. Alors à 
bientôt…

L’Apel, l’Ogec et l’équipe 
enseignante.
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Médiathèque
Bienvenue à la Médiathèque
Vous pouvez consulter notre fonds de documents et accéder à votre espace personnel pour gérer vos prêts, réserver des documents qui 
sont sortis et faire une prolongation de vos prêts en tapant l’adresse suivante : laigne-pom.c3rb.org

Vous pouvez retrouver toutes nos actualités sur la page Facebook de la Médiathèque
https://fr-fr.facebook.com/bibliolaignestgervais72220/

INFORMATION À NOTER SUR VOS AGENDAS
Fermeture annuelle de la Médiathèque du 05 août 2019 au 24 août 2019 (réouverture le 26 août)

Petite visite chez nos collègues de Sarthe Lecture, anciennement Biblio-
thèque Départementale de la Sarthe ! Retour avec 400 livres... 

Prix des lecteurs Orée de Bercé Belinois 
Désireuses de travailler ensemble, les bibliothèques de la communauté 
de communes Orée de Bercé Belinois (Ecommoy, Laigné/St Gervais en 
Belin, Marigné-Laillé, Moncé en Belin et Teloché) vont lancer leur deu-
xième prix littéraire fin septembre . Créé pour favoriser les rencontres 
entre lecteurs, échanger et découvrir de nouvelles formes de littérature 
ce prix a remporté l’adhésion de 88 lecteurs en 2017 . Ce prix proposera 
une sélection de 7 romans français et une BD. L’objectif final est de 
désigner par vote le lauréat. 

Le 30 octobre 2019 à la Médiathèque
En partenariat avec la Ruche, centre so-
cial.
Atelier Kirigami, parents enfants à partir 
de 9 ans, de 15h00 à 17h00.

Le 20 novembre 2019 à la Médiathèque
Spectacle : « Des ronds dans l’eau » pour les 0-3ans, avec Elodie 
Boulard et Virginie Picard
Lili et Lola se retrouvent mais... « il y a quelque chose dans mes bottes » 
se dit Lili ! Un coquillage une plume, une brosse à dent, un gâteau... Et le 
plaisir à jouer de tout ! Au gré des surprises sonores ou visuelles dans un 
univers de douceur et de poésie, Lili et Lola s’accordent, se chamaillent, 
se complètent, se surprennent.

Cinéma, Musique, Presse, Auto-Formation…
Depuis janvier 2018, la médiathèque a enrichi son offre avec MEDIABOX 
et est ainsi accessible 24/24h !

Offre compris dans votre adhésion.

Pour en profiter, rendez-vous à la médiathèque

Tout le long de l’année, nous organisons des animations lectures, des 
coups de cœurs lectures, etc. et dans le cadre de son développement 
d’offre numérique, vous pourrez découvrir, lire et jouer autour de jeux, 
contes et albums numériques. 2 tablettes sont à votre disposition sur 
place (sur demande du lundi au vendredi) et 1 liseuse.

Horaires d’ouverture  :
Lundi, mardi et vendredi de 15h à 18h

mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h30 ; 
samedi de 10h à 12h.

Contact : 02 43 21 99 93
bds-laigne@wanadoo.fr

SIVOM
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 École de musique
L’école de musique prépare sa rentrée !
Apprendre la musique à tout âge !
Pour les tout-petits, l’établissement propose des cours de « 
Jardin musical », dès l’âge de 3 ou 4 ans. Puis, pour les 5 et 
6 ans, des cours d’éveil musical.

L’école propose ensuite aux enfants qui veulent apprendre 
la musique des « Ateliers Découverte », qui, depuis plusieurs 
années, connaissent un vif succès. Ils permettent aux en-
fants à partir du CE1, d’essayer six instruments différents 
pendant l’année scolaire. Ceci leur permet d’étoffer leur 
connaissance des instruments et d’affiner leur choix défini-
tif, afin de débuter l’apprentissage d’un instrument l’année 
suivante. 

Les enfants pourront ensuite se lancer dans l’apprentissage 
d’un des nombreux instruments enseignés à l’école : accor-
déon, orgue (cours dans la nouvelle école de Laigné), gui-
tare classique ou électrique, violon, alto, violoncelle, contre-
basse à cordes, piano, batterie, percussions, trombone, 
trompette, cor d’harmonie, tuba, harpe, saxophone, flûte 
traversière, clarinette, chant classique ou moderne.

Jouer dans des groupes !
L’école de musique propose également un grand choix 
d’ateliers de pratiques collectives ouvertes à tous :
• une chorale de jeunes ;
•  une Batucada, ensemble de percussions brésiliennes 

(pour ados et adultes même non musiciens) ;
• ensemble à cordes enfants et adultes ;
• Harmonie junior ou adulte ;
• groupes de Musiques actuelles (tous instruments) ;
• ensembles de tubas, violoncelles ;
• un Big Band et un atelier jazz.

Ces ateliers sont ouverts également aux musiciens ama-
teurs du territoire, même sans prendre de cours.

Un cursus complet ou un format allégé !
Depuis l’an dernier, l’établissement a mis en place des ate-
liers « Tout-en-un ». Il s’agit d’un nouveau format pédago-
gique « allégé », destiné aux débutants, enfants ou adultes, 
qui mélange solfège, Instrument et pratique collective dans 
un cours collectif d’une heure.
Trois ateliers « Tout-en-un » seront proposés :
-  un atelier « Fanfare de rue » qui vous permettra d’ap-

prendre, en groupe, la trompette, le cor, le trombone ou 
le tuba ;

- un atelier « guitare d’accompagnement » ;
- un atelier chant « pop-rock ».

Venez aux portes ouvertes !
Samedi 7 septembre de 14 h à 18 h : Portes ouvertes au 
Centre artistique la Clé d’Orée (visite de l’école de musique, 
cours publics, mini-concerts…).

Les dates d’inscriptions pour l’année 2019-2020 !

À Écommoy
Dans les locaux de l’école de Musique, route de Mayet
- Mardi 27 août - 16h/19h
- Jeudi 29 août - 16h/19h

À Laigné-en-Belin
Dans les locaux de la nouvelle école de Musique, Centre 
artistique la Clé d’Orée, Rue de la Noé Gourdé.
Nouvelles inscriptions :
- Mercredi 28 aout - 16h/19h
- Vendredi 30 aout - 16h/19h
Pièces à fournir : Avis d’imposition 2018 – RIB –Attestation 
d’assurance – Justificatif de domiciliation 

Renseignements au secrétariat de l’école à Laigné en 
Belin : 02 43 42 23 49
ecoledemusique@belinois.fr

Communauté de Communes Orée de Bercé Belinois
1 rue Sainte-Anne – BP 19 - 72 220 ÉCOMMOY

Tél. : 02 43 47 02 20 • Fax : 02 43 47 02 29
www.cc-berce-belibois.fr

Communauté de communes
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 Association de Conservation du Patrimoine de Laigné-en-Belin
Restauration des enduits anciens de la chapelle Sainte Anne

Dans le but de finaliser les derniers grands travaux de restauration de 
la chapelle Sainte Anne, l’Association de Conservation du Patrimoine de 
Laigné-en-Belin (ACPL) envisage de refaire l’enduit intérieur à partir de 
septembre prochain.

Pour ce faire, l’Association a contacté M. Dominique Soive, ancien artisan 
peintre du patrimoine, qualifié « Charte du bâti ancien », candidat avalisé 
par la commission « Bâtiments » de la municipalité.

Cet ancien artisan a réalisé plusieurs chantiers suivis par M. Nicolas 
Gautier, architecte en chef des Monuments Historiques du département 
de la Sarthe et Messieurs Barbier et Cohin, architectes du Patrimoine. 
Une première ébauche de travaux a été faite avec l’artisan et les mem-
bres de l’Association en mai dernier.

Après le constat que la plus grande partie des enduits étaient en bon 
état, il a été préconisé d’agir en plusieurs étapes : supprimer les taches 
noires dues à l’humidité, comblement des manques existants par un en-
duit reconstitué à l’identique, refaire un badigeon de chaux comme il a 
été fait lors de la dernière restauration et enfin reproduire les peintures 
murales.

Afin de mener à bien ces travaux, il sera proposé à toutes les personnes 
intéressées par ce genre de restauration, des journées pédagogiques 
gratuites animées par M. Dominique Soive sur les enduits anciens et les 
différentes peintures possibles (peinture à la chaux, peinture à l’huile de 
lin, à l’ocre, à la cendre…) Chacun aura la possibilité de participer.

Dans l’esprit du respect de notre patrimoine communal, il sera fait au 
mieux une reproduction à l’identique de l’enduit et des peinture murales 
existants. 

Tous les frais occasionnés par ces différentes interventions sont pris en 
charge en totalité par l’Association.

À l’instant, les dates des différentes journées pédagogiques ne sont pas 
encore fixées. Une information par voie de presse et par affichage sera 
faite ultérieurement. Donc, rendez vous à la chapelle Sainte-Anne cou-
rant septembre.

 Comédie Belinoise
La Comédie belinoise a fait une 
très bonne saison 2019.

18 représentations du Nord au Sud du dépar-
tement ont régalés près de 3000 spectateurs.

Nous sommes actuellement en train de choisir une nouvelle pièce pour 
la prochaine saison. 18 dates sont déjà retenues. Nous sommes à la 
recherche d’acteurs hommes.

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à me contacter.
Mme BONNEFOY (02 43 42 51 83)

 L’Orchestre d’Harmonie du Belinois
Une fois encore, cette année musicale fut riche 
en événements.

 Après la visite de l’Orchestre d’Harmonie de Beaufort en Vallée et notre 
prestation avec les KD d’Allonnes, en mars, le point d’orgue de cette 
saison fut les représentations de l’œuvre chorale d’Étienne Perruchon : 
« Dogora » à la salle des Fêtes d’Ecommoy le 11 mai et à l’abbaye de 
l’Epau le 26 mai. Pour la réalisation de ce spectacle avec pas moins de 
300 choristes et musiciens, les chorales de notre territoire ont répondu : 
présentes !

Cette année est aussi marquée par un changement à la tête de notre 
association : Olivier Lamblin, après 6 ans de présidence, laisse sa place à 
Charles Bourge. Comme d’habitude, nous avons terminé cette saison en 
participant à la fête de la musique et à la célébration de la fête nationale 
dans la soirée du 13 juillet.
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 Casque d’Or

La saison a débuté en janvier par le partage de la galette des Rois . Cette 
année encore les adhérents étaient nombreux à avoir répondu présent, 
une manière de perpétuer la tradition de convivialité du club mais aussi 
un moment privilégié pour présenter le calendrier de l’année 2019 qui 
s’annonce aussi riche et varié que les précédents. Le Téléthon est l’ac-
tion caritative phare de nos deux communes puisque nous avons réunis 
250 motards. En partenariat avec le magasin Le Mans Moto nous avons 
sillonné les routes Sarthoises avec pas moins de 300 participants pour 
une balade de printemps au bénéfice de notre Association. Bonne par-
ticipation des adhérents à une journée éducative de conduite organisée 
par la Fédération des Motards à la Ferté Bernard, ainsi que la journée 
pédagogique au musée Tatin à Cossé le Vivien, et à l’épreuve sportive 

circuit de la Sarthe 
vélo à Pré en Pail.

À suivre au calendrier le week-end de 4 jours de l’Ascension à Cherrueix, 
d’une journée Master Motard, d’une journée féminine à la fête de la 
rose de Doué la Fontaine et du rallye Gold Trophy lors de la journée du 
patrimoine.

Venez partager avec nous une de nos balades, nous serons ravis de vous 
accueillir !

Renseignements auprès du Président du moto club : 
Laurent Houdayer au 06 89 27 18 20.

https://fr-fr.facebook.com/Moto.Club.Association.Casque.Dor

Taille de haie
Tonte

Désherbages
Bêchage

Plantation
Abattage arbre

Taille arbre, arbustes
Nettoyage fossés

Nettoyage gouttières
* évacuation déchetterie

(sous condition)
50% du coût total
déductible de vos impôts !

02 43 42 31 54
www.partage-ecommoy.fr

association@partage-ecommoy.fr

Devis gratuit

Avant le départ… Pause café à Auvers-le-Hamon (14)
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 EHPAD
Un début d’année riche en événements pour l’EHPAD :

Nous avons changé notre logiciel de soins, permettant une meilleure 
traçabilité de nos actions d’accompagnement des résidents. Ce logiciel 
fonctionne sur tablette. Ce changement a donc été l’occasion d’installer 
le WIFI au sein de l’EHPAD. Le WIFI est également proposé aux résidents 
et à leurs familles lors des visites.

Mme Laure HULIN a pris ses fonctions d’animatrice le 1er janvier dernier. 
Elle suit une formation BPJEPS sur 18 mois qui lui permettra de com-
pléter ses compétences déjà acquises lors de son diplôme d’AMP.

Nous avons mis en place une nouvelle animation d’activité physique tous 
les quinze jours avec un animateur sportif. La base de cette activité est 
un art martial adapté à la pratique des personnes accueillies à l’EHPAD. 

Un changement d’importance a eu lieu, après une expérimentation, con-

cernant le service des petits-déjeuners. Ces derniers sont maintenant 
servis en chambre ou en tisanerie. Jusqu’à lors, ils se déroulaient au 
restaurant. Ce changement permet d’éviter un grand nombre de trans-
ferts, tout en favorisant un cadre plus intimiste.

L’été s’annonce chaud. La dernière semaine de juin illustre bien ce 
réchauffement. Nous vous engageons à suivre les conseils suivant :
• Boire régulièrement, et au moins 1,5 l par jour,
• Rester dans une pièce rafraichie au moins 3 heures par jour, 
• Éviter les efforts physiques aux heures les plus chaudes de la journée,
•  Veiller sur les personnes fragiles (enfants, personnes âgées, personnes 

isolées)

Les animations ritualisées de l’EHPAD

Tous les lundis, l’accueil de jour a lieu à la Maison de retraite. Pour tout 
renseignement, il est nécessaire de prendre contact à l’EHPAD AUJALEU 
du Grand Lucé.

Tous les matins à 11 heures, la lecture du journal a lieu dans le pôle 
activités.

Tous les mardis après-midi, une célébration religieuse se déroule dans 
la salle de réunion à 16 heures.

Tous les jeudis après-midi, une animation spectacle en salle de restau-
ration à laquelle vous êtes conviés.

Nous vous souhaitons un agréable été et de bonnes vacances estivales.

 Club des loisirs
Après une année 2018 très chargée avec no-
tamment l’organisation des 100 ans du tracteur 
Renault qui a rassemblé 384 engins, le Club des 
Loisirs a repris ses activités traditionnelles.

Le Festival des Vins et de la Gastronomie début mars avec plus de 12000 
visiteurs et prochainement la soirée Moules Frites à la Bélinoise le 21 
Septembre (réservations au Club des Loisirs).

Des DVD souvenir  des 100 ans du tracteur Re-
nault sont disponibles au Club des Loisirs.

Une salle de réception avec cuisine, pouvant ac-
cueillir 100 personnes, est disponible au siège du 
Club. Vous pouvez la visiter sur rendez-vous ou 
sur notre site internet.

Pour tous 
renseignements et 
réservation :
tél. :  02 43 42 27 32 ou 

06 07 30 59 79
Notre site : htpp:// 
clubdesloisirslaigne.fr
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 ADMR de l’Orée de Bercé 
Propose des services pour tous, toute la vie et partout ! 

L’ADMR est à votre service depuis plus de 70 ans en Sarthe. Intervenant 
auprès de l’ensemble de la population, de la naissance à la fin de vie, 
l’ADMR propose une large palette de services déclinée en quatre pôles 
pour mieux vivre chez soi au quotidien : 

Services et soins aux seniors 
•  Apporter un soutien dans les actes et activités de la vie du quotidien 

pour des personnes âgées 
•  Mise en place d’une Téléassistance (Filien ADMR) 

 Entretien de la maison 
•  Réaliser l’entretien du logement et du linge 

 Accompagnement du Handicap 
•  Accompagner des personnes adultes et enfants en situation de handi-

cap dans les gestes de la vie quotidienne 

 Enfance et parentalité 
•  Apporter un soutien dans le quotidien des familles confrontées à des  

difficultés ponctuelles ou durables 
•  Garde d’enfant 

L’ADMR recrute des aides à domicile, employés de ménage et auxiliaires 
de vie sociale. Ces métiers nécessitent un bon relationnel auprès d’un 
public fragilisé, des capacités d’autonomie, d’écoute et d’adaptation. 
Venez rejoindre nos équipes, envoyer votre candidature à : recrutement@
fede72.admr.org.

Nos valeurs associatives permettent la mise en place d’action de con-
vivialité gratuite à destination de toutes personnes âgées des communes 
sarthoise.

Nos bénévoles participent à l’organisation de ces actions. Si vous sou-
haitez agir pour le lien social, contactez-nous : info.fede72@admr.org

L’ADMR est un acteur du développement local : créateur d’emplois de 
proximité et de lien social.

La Maison des services ADMR Vallée du Loir
16 rue Siméon Berneux 
725OO CHÂTEAU DU LOIR 

Ouverture :  
Lundi et vendredi de 9h à 13h et de 14h à 16h3O ;
Mardi de 14h a 16h3O ; jeudi de 9h à 13h.
Fermeture le mercredi.

Site internet : www.admr72.com 

L’ADMR est présent sur : Brette les Pins, Château l’Hermitage, Écommoy, Laigné en Belin, 
Marigné Laillé, Moncé en Belin, Mulsanne, Requeil, Saint Biez en Belin, Saint Gervais en 
Belin, Saint Mars d’Outillé, Saint Ouen en Belin, Téloché, Yvré le Polin.

 COLSG Échange Franco-Allemand

Le comité Français s’est déplacé pour un 47ème échange à Heiligenrode 
dans le canton de Stühr en Allemagne durant le week-end de l’ascension. 
Durant ce week-end rallongé, les jeunes ont pu découvrir Heiligenrode 
grâce à un géocaching, jouer au football, visiter le port d’Hambourg en 
bateau puis la ville, faire un lasergame et également quelques soirées 
pour se retrouver. Pour les autres, visite d’une ancienne ferme à Varrel 
puis une exploitation de culture d’asperges ou encore une verrerie. Le 
séjour s’est achevé par une traditionnelle soirée dansante.

Le comité Allemand est maintenant attendu l’année prochaine, nous les 
accueillerons du mercredi 20 mai 2020 au dimanche 24 Mai 2020.

Si vous êtes intéressé par cet échange sportif et culturel, nous sommes 
à la recherche de jeunes de plus de 14 ans qui pourraient accueillir en  
2020 et se déplacer en Allemagne en 2021.

https://colsg-franco-allemand.fr/
https://www.facebook.com/COLSGechange/
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ADEL Assemblée Générale

L’Assemblée Générale d’ADEL a eu lieu le vendredi 11 
janvier 2019. Franck Lehoux a fait son entrée au sein du 
Conseil d’administration.

Voici la composition du bureau :
Président : Alain Meunier
Vice-président : Bernard Avrillon
Trésorier : Eric Hayes
Trésorier adjoint : Michel Bourge
Secrétaire : Martine Janvier
Secrétaire adjointe : Nathalie Coutant
Responsable de la gestion de l’activité roller sport : 
Franck Lehoux
Autres membres du Conseil d’administration : Jac-
queline Avrillon, Gérard Corsaletti, Eric Janvier, Jacques 
Joliveau, Alain Joly et Philippe Reuzé.

La prochaine Assemblée Générale aura lieu début sep-
tembre, suite à la décision du Conseil d’administration de 
synchroniser la durée de l’exercice annuel avec celui de la 
section ADEL Roller Sport, c’est-à-dire du 1er septembre 
au 31 août.

Le Festival du Voyageur Amateur 
du vendredi 1er au dimanche 3  
février 2019
C’était la 20ème édition de ce Festival.

La projection du vendredi après-midi destinée 
aux élèves des 3 écoles de Laigné et St Ger-
vais (près de 300 enfants) ainsi que la soirée 
d’ouverture ont eu lieu dans la salle de la Be-
linoise mise gracieusement à notre disposition 
par le SIVOM que nous remercions. 

Cette année encore, le succès fut au ren-
dez-vous, (nous avons en effet fait le plein des 
3 salles à chaque séance de projection, ce qui 
représente plus de 1 500 spectateurs pour 
tout le week-end). 

Le bric à brac de Laigné en 
Belin du dimanche 7 avril

Plus d’une centaine d’exposants ont occupé 
près de 700 m d’emplacements sur la place 
et dans les rues autour de l’église St Martin. 
La météo un peu fraîche, mais ensoleillée n’a 
pas découragé les nombreux visiteurs et ache-
teurs qui se sont succédés tout au long de la 
journée.

Le dimanche 22 septembre le 
bric à brac de St-Gervais en belin
Organisé par la section Roller de l’ADEL, il aura 
lieu sur la place de l’église, comme d’habitude.

Les Animations
Le mardi 24 septembre : Exposition des 
réalisations des membres des ateliers Patch-
work et Arts Créatifs.
Salle Théodule Meslin de 10 h 30 à 18 h 30.

Le samedi 28 septembre : Virades de l’es-
poir « vaincre la mucoviscidose ». 
ADEL s’associe à la journée nationale des virades 
de l’espoir le samedi 28 septembre 2019 et dans 
ce cadre, elle organise une soirée diaporama le 
vendredi 27 septembre.

Dimanche 20 octobre :  
« Journée mycologique ». 
Sortie « découverte et cueillette des cham-
pignons » en forêt de Bercé, suivie d’un repas 
thématique à base de champignons.
Pour des raisons de logistique, le nombre de par-
ticipants est limité à 50 personnes. Informations à 
partir de septembre sur notre site internet.
Réservation : adelaigne72@yahoo.fr ou au 06 62 
44 33 73.

Le samedi 7 décembre : TÉLÉTHON 
ADEL s’associe à cette manifestation 
et dans ce cadre, elle organise une 
soirée diaporama le jeudi 5 décembre 
et 2 randonnées pédestres autour de 
Laigné et Saint Gervais le samedi matin.

Les soirées Diaporama
Venez nombreux assister à ces projections de 
films ou de diaporamas réalisés par des ama-
teurs passionnés de voyage. Ils sont présents 
pour commenter leur aventure et répondre à vos 
questions.

Vous avez été nombreux à regretter de ne pou-
voir voir le film sur l’Aubrac présenté lors du 
dernier Festival du voyageur amateur à cause 
du manque de place.

Nous avons décidé de programmer une version 
mise à jour de ce film le vendredi 25 octobre en 
présence de son réalisateur.

Alors, venez profiter de cette séance de « rat-
trapage » !

12, rue Henri Roquet 
72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

www.adelaigne.fr

RETOUR EN IMAGES SUR LES MANIFESTATIONS DE L’ADEL DU 1er SEMESTRE 2019

NOTEZ SUR VOS AGENDAS LES 
DATES DES ACTIVITÉS DE L’ADEL L’ADEL est en deuil

Notre ami Philippe REUZE, 
membre de notre Conseil 
d’Administration et membre 
de la commission de sélec-
tion du festival du voyageur 
amateur nous a quittés trop 
tôt à l’âge de 63 ans le 17 
juin.

Nous déplorons également 
la disparition le 30 avril de 
Michèle BOUSSION, amie et 
fidèle adhérente de l’ADEL et 
aussi membre de la commis-
sion de sélection du festival 
du voyageur amateur. 

Toujours présents en nos 
cœurs, qu’ils reposent en 
paix.
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Programme Diaporama ADEL 
2ème trimestre 2019
Salle Campanile à 20h30 mairie de Laigné-en-Belin. Entrée : 2 €, 1,50 € 
pour les adhérents ADEL et gratuit pour les moins de 16 ans.

Vendredi 27 septembre
Dans le cadre des « Virades de l’Espoir »
La Corse et Rome.
Lionel TRIBONDEAU et Gérard CORSALETTI

Vendredi 25 octobre
L’Aubrac
Henri JOSSO

Vendredi 22 novembre
La Bulgarie
Josiane et Christian MARIOT

Jeudi 5 décembre
Dans le cadre du « Téléthon »
Népal (région du Dolpo)
Yves ROINSON

Si vous avez un diaporama, un film à proposer, nous serons heureux de 
le programmer lors d’une prochaine saison.

N’hésitez pas à contacter Michel BOURGE au 02 43 42 97 96.

Le Festival du voyageur amateur

Il est devenu un rendez-vous incontournable 
des passionnés d’aventures et de voyages ex-
traordinaires au bout du monde ou plus près 
de chez nous.
La prochaine édition de ce Festival est pro-

grammée du vendredi 31 janvier au dimanche 2 février 2020.

L’activité Patchwork

Cette activité a lieu tous les mardis de 11 h à 19 h 30 à Laigné en Belin 
dans la salle Théodule Meslin (ancienne mairie en face de l’église).

Elle est animée par Jacqueline Avrillon.

Coût pour l’année 2019-2020 : 20 € (8 € d’adhésion ADEL + 12 € 
pour l’activité).

Vous êtes intéressées ? Alors n’hésitez pas, rendez-vous le mardi à 11 h 
à la salle Théodule Meslin, ou pour un complément d’information sur 
cette activité, contactez Jacqueline au 02 43 42 57 57.

Nouvelle activité ADEL :
ATELIER ARTS CRÉATIFS

Découvrez les techniques de dessin (crayon, encre, feutre, fusain) et 
l’aquarelle, le pastel, la gouache, etc. 

Cette nouvelle activité a démarré le 4 mars. Elle a lieu tous les lundis 
après-midi de 14 h à 17 h à Laigné-en-Belin dans la salle de la Chanterie.

Elle est animée par Joëlle LAGARDE.

Coût pour l’année 2019-2020 : 20 € (8 € d’adhésion ADEL + 12 € 
pour l’activité).

Vous êtes intéressés ? Alors venez nous rejoindre le lundi à 14 h à la 
salle de la Chanterie, ou pour un complément d’information sur cette 
activité, contactez Joëlle au 02 43 42 36 04.

Nouvelle activité ADEL :  
ATELIER CONTES

Un groupe de conteuses et conteurs qui dépendait de l’association 
départementale des foyers ruraux s’est retrouvé sans structure suite à 
sa dissolution. 

ADEL a décidé de les accueillir en créant pour cela cette nouvelle activité. 

Vous êtes intéressés ? alors, n’hésitez pas, contactez Jacqueline Avril-
lon, conteuse et responsable de cet atelier au 02 43 42 57 57.

Retrouvez tout au long de l a̒nnée les informations 
actualisées concernant toutes les activités d A̒DEL sur 
notre site internet

  www.adelaigne.fr
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 Étoile Cycliste Belinoise
Samedi 13 avril 2019, 112 coureurs ont pris le départ du prix des 
commerçants et artisans. L’épreuve, qui comportait 19 tours de 5km780 
soit une distance de 109km820, fut rondement menée à la vitesse 
moyenne de 41km920. De nombreuses tentatives d’échappés ont eu 
lieu sans pour autant faire la sélection définitive.

Lors de l’emballage final, Louis Barbin de l’ES Segré Haut Anjou 
remportait la victoire de fort belle manière devant Noël Pichet du Team 
Progress (2e) et Edouard Pavy de l’Union Cycliste Cholet 49 (3e).

Clt Nom Prénom Club Cat.
1 BARBIN Louis ES SEGRE HAUT ANJOU 2ème

2 RICHET Noël TEAM PROGRESS 2ème

3 PAVY Edouard UNION CYCLISTE CHOLET 49 2ème

4 TABURET Mathieu CA EVRON 2ème

5 MORENO 
CARPIO

Aurelien TEAM U ANJOU 49 2ème

6 MOULIN Maxime TEAM SOJASUN CYCL. 2ème

7 BRAMOULLE Adrien UNION CYCLISTE CHOLET 49 2ème

8 DANIEL Nelson LAVAL CYCLISME 53 2ème

9 MASSON Cyrille UC MONTGESNOISE 3ème

10 CHANTOISEAU Alexandre VS ST MICHEL CHARLES 
CHRIST

3ème

11 BEGUE Mathis VELO CLUB DE CONLIE 3ème

12 CARDIS David UNION CYCLISTE CHOLET 49 2ème

13 GUERANGER Florian VELO CLUB DE CONLIE 2ème

14 LECOCQ 
PREEL

Victor UC ALENCON DAMIGNY 3ème

15 BLOIS Valentin GUIDON CHALETTOIS 2ème

16 DAVID Dominique SABLE SARTHE CYCLISME 
PDL

3ème

17 ERNOU Thomas TEAM PROGRESS 3ème

18 DROUAULT Thomas ST VINCENT LUCE BERCE 
CYCLISTE

2ème

19 BADOUILLE Thomas ES AUNEAU CYCLISME 2ème

20 LEROUX Theo UC MONTGESNOISE Junior
21 TABOURET Clément ES TORIGNI 2ème

22 PHILIPPE Corentin VC DOMFRONTAIS 3ème

23 ROYER Jeremy TEAM SOJASUN CYCL. 2ème

24 LANDELLE Bastien LAVAL CYCLISME 53 2ème

25 THERIAU David UC DU MORTAINAIS 2ème

26 FROGER Olivier EC BELINOISE 3ème

27 LECOEUR Maxime UC ALENCON DAMIGNY 2ème

28 CLINCHAMP Christophe EC BELINOISE Pass
29 DUBOIS Jerome UNION CYCLISTE SUD 53 Pass
30 DUHAMEL Mickael VC VERNON 3ème

Le classement des 3èmes catégories fut remporté par Cyrille Masson de 
l’UC Montgesnoise (1er sarhois) qui se classa 9ème de l’épreuve et Théo 
Leroux de l’UC Montgesnoise, 20ème du scratch, se classait 1er des juniors.

Les coureurs de l’ECB ont défendu crânement leurs chances : Olivier 
Froger, 26ème, se classait 7ème de la 3ème catégorie et Christophe 
Clinchamp, 28ème, se classait premier des Open.

Bravo aux commissaires arbitres qui ont classé 93 coureurs. Merci 
aux commerçants et artisans pour leur soutien. Merci aux signaleurs 
qui assurent la sécurité de l’épreuve et qui pour certains, nous aident 
pour la préparation le matin. Merci au club des Loisirs qui sponsorise le 
classement aux points.

Merci à la municipalité pour le prêt du matériel

Infos internes du club : 

La saison n’est pas terminée mais le club a enregistré de très bons 
résultats, notamment chez les jeunes.

Marc Hamelin savoura sa première victoire lors du championnat cadet 
lors du championnnat de la Sarthe qui fut une épreuve disputée le 
matin par un contre la montre ou il se classa deuxième à une seconde 
du vainqueur et 4ème de la course en ligne l’après-midi. Il remporta le 
classement général et empocha le titre de Champion de la Sarthe. Victor 
Drouet est 6ème de la Sarthe et Antonin Clinchamp, 11ème. Ces trois jeunes 
se sont qualifiés pour le championnat régional qui se fera à Château 
Guibert en Vendée.

Tom Clergeau, inconnu en juniors, fit sensation lors du championnat 
départemental de la Sarthe des 2ème, 3ème catégorie et junior, au Grand 
Lucé et se distingua en montant sur la troisième marche du podium 
junior. Il est également sélectionné pour le championnat Régional à 
Château Gaillard.

Le club est fier des performances de ses quatre jeunes coureurs qui 
montrent régulièrement le maillot du club, que ce soit sur route ou sur 
la piste.

Victor Drouet fut sélectionné deux fois dans l’équipe Sarthe Cadets, Marc 
Hamelin également. Antonin Clinchamp est présélectionné.

Sur la piste, Marc Hamelin est régulièrement sélectionné en équipe 
Sarthe cadet. Il est Vice-Champion Sarthe de la vitesse, 3ème de la 
poursuite. Il s’est également distingué à Chateaubriant en terminant 2ème 
de l’Omnium donc vice-champion régional des pays de Loire. Ce bon 
résultat lui vaut d’être présélectionné pour les championnats de France 
sur piste.

Bruno Fournière s’est distingué en remportant le titre de Champion de 
la Sarthe FSGT à la Chapelle du Bois en catégorie 4 et termina 2ème de 
l’inter comité à Radon.

Les autres licenciés se distinguent également et vont, pour certains, 
participer à des épreuves nationales.

Pour vous informer sur les performances de nos coureurs, je vous invite 
à vous rendre sur le site du club « www.etoilecyclistebelinoise.fr »

ÉTOILE CYCLISTE BELINOISE
Le Petit Champ - rue du Stade - 72230 Mulsanne
Tél. : 02 43 42 58 82 - 06 85 99 93 92 
Site internet : www.etoilecyclistebelinoise.fr
E-mail: jean.pierre.blais@wanadoo.fr
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 Artisans Commerçants Réunis
Les vacances sont déjà là, et nous sommes heureux de vous souhaiter une belle période estivale. Beaucoup 
de vos artisans et commerçants restent à votre service pendant les vacances, n’hésitez pas à les contacter 
si besoin.

La vie des entreprises
Cessation d’activité, pour l’entreprise Novabatis, merci à Patrick, pour 
ces années, à nos côtés.

Nous ne pouvons que déplorer, la fermeture prochaine de la Poste.

Nous regrettons également tous la fermeture de la pharmacie de Saint-
Gervais, et nous sommes persuadés, que cela renforce encore plus le 
besoin et la nécessité de consommer localement, pour éviter de nouvelles 
fermetures.

Heureusement, Laigné et Saint-Gervais, en terme commercial, ne font 
qu’un. Vous disposez sur les deux communes, de tous les services : 
commerciaux, médicaux et artisanaux, nécessaires au quotidien.

Prochainement, l’étude notariale et le crédit Agricole occuperont de 
nouveaux locaux. (Signe d’une dynamique locale existante.)

La crêperie de Laigné est actuellement fermée, pour travaux d’accessibilité 
aux handicapés. Réouverture prochainement.

Le but de notre association est de rester 
proches de vous, consommateurs, et bien-
sûr de pérenniser l’activité de nos entreprises, et ce, grâce à vous.

Je suis heureux de vous présenter à nouveau, la nouvelle équipe 
dirigeante de notre association pour cette année 2019 :

Président : Nicolas Leroy - plaquiste à Saint-Gervais

Vice-Président - Secrétaire : Denis Guillon - Coiffeur à St Gervais

Secrétaire adjoint : Laurent Brun - Thérapeute-coaching énergétique- 
St Gervais

Trésorière : Delphine Xiberras- fleuriste - Laigné en Belin

Membres du bureau : Marielle Chedmail,  Barbara Guyon, François 
Jousse et Sébastien Besnardeau.

Nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez. 

Pour tous renseignements : GUILLON Denis au 02 43 42 89 82.

Nom Prénom Entreprise Adresse Ville Téléphone

BESNARDEAU Sébastien Charpentier Allée de La Magaude Laigné-en-Belin 06 67 96 97 79

BEUCHER-CHARPENTE  Charpentier Les Ardriers Laigné-en-Belin 02 43 42 23 66

BOULAY Priscillia Couleur Caramel - Coiffure Place St Martin Laigné-en-Belin 02 43 87 89 64

BOURDIN Myriam Tabac - Presse - Jeux - Papèterie 9 Rue Basile Moreau Laigné-en-Belin 02 43 42 59 47

BRUN Laurent Thérapeute 150 Rte de Fromenteau St Gervais-en-Belin 06 34 20 92 04

CATHERINE Isabelle Café-Restaurant : Les Cocottes d'Isa 2 Rue du Comté Laigné-en-Belin 02 43 42 02 22

CHEDMAIL Marielle InterMarché Rue de Touraine St Gervais-en-Belin 02 43 42 78 88

CLEMENT Sabrina Dentiste Route de Fromenteau St Gervais-en-Belin 02 43 80 18 96

COLIN Hélène Dentiste Route de Fromenteau St Gervais-en-Belin 02 43 80 18 96

COMPAIN Kevin Maçon La Brardière St Gervais-en-Belin 06 75 73 33 50

DUTEL Aurélien Maçon 10 Rte des Roberderies Laigné-en-Belin 06 13 63 84 13

GUILLON Denis Denis Coiffure 1 Place du Mail St Gervais-en-Belin 02 43 42 89 82

GUITTET MENANT Dominique ECB - Ecole De Conduite 4 Place St Martin Laigné-en-Belin 02 43 42 44 63

GUYON Thomas et  
Barbara

Boulangerie : Le Fournil St Martin Place St Martin Laigné-en-Belin 06 50 07 59 41

HUET Fabrice Boulangerie : Au Palais Des Saveurs 1 Rue du Maine Laigné-en-Belin 02 43 42 06 76

JOUSSE François M Service - Fer et Dérivé - Visserie Le Buron Laigné-en-Belin 02 43 42 23 23

LEROY Nicolas Thilyo - Plaquiste 159 Rte de Fromenteau St Gervais-en-Belin 06 85 59 93 96

NELMA Nelly Nelma Coiffure 47 Rue Basile Moreau Laigné-en-Belin 02 43 42 02 68

RENAUD Jean Noël Prestalim’s - Traiteur 1 Rue Gobillon Laigné-en-Belin 02 43 42 93 55

ROBERT Ludovic Plaquiste La Rouillée Laigné-en-Belin 06 10 90 62 58

SALLE Johan Électricien-Plombier Rue Henri Roquet Laigné-en-Belin 06 49 99 05 63

XIBERRAS Delphine Fleuriste Rue des Frères Baillleul Laigné-en-Belin 06 66 98 45 11
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 Générations Mouvement

45 Ans du Club de Laigné et Fête de Printemps
Le vendredi 5 avril a eu lieu une fête toute spéciale à Laigné-en-Belin, 
« les 45 ans de notre club » créé par nos anciens en 1974. À cette occa-
sion, nous avons organisé une très belle fête avec un repas amélioré et 
une animation de très belle réussite. 

91 personnes ont répondu avec enthousiasme à cette journée exception-
nelle, qui était réservée aux Adhérents et Sympathisants de notre club. 
Nous les en remercions. Ambiance très réussie, grâce aussi à l’animation 
du « Café de Paris » (chansons et musiques instrumentales) appréciée 
de tous. Beaucoup de danseurs l’ont prouvé. Une animation de grand 
niveau, toute l’assistance l’a bien reconnu. Une tombola toute particu-
lière, les cadeaux étant cachés sous emballage orange pour les femmes, 
et vert pour les hommes, à choisir par les personnes gagnantes. (40 lots 
au total ont été distribués).

À cette occasion, le Président Guy 
Thibault a tenu à mettre à l’hon-
neur deux anciennes Présidentes 
présentes ce jour- là : Madame 
Prunier Colette et Madame Métais 
Mathilde, une belle composition a 
été remise à chacune d’elles. Bien 
sûr, nous pensons et nous regret-
tons l’absence de nos anciens Pré-
sidents et Présidentes qui ne sont 

plus là ou malades, précise la secrétaire Marie-France Simonel. Une pen-
sée toute particulière pour eux, sans eux le club n’en serait pas là. Nous 
remercions également tous les bénévoles qui tout au long de l’année 
œuvrent pour vous offrir de belles animations. 

Par la même occasion voici un rappel de nos 
prochaines animations : 
Vendredi 18 octobre : Concours de belote ( Salle la Bélinoise ) 
Mardi 10 décembre : Repas de Noël ( Salle de la Chanterie ) 

À bientôt… nous vous attendons. 

Le mardi 14 mai a eu lieu le goûter de notre fêtes des Mères et 
des Pères. 71 personnes ont répondu présentes, nous les en 
remercions. Cette fête a été agrémentée par les 25 chanteurs 
de la Chorale de Spay.

Pour nous contacter : 
Président :  
Guy THIBAULT 
Tél. : 02 43 42 42 08
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 Familles Rurales Association de Laigné/Saint-Gervais-en-Belin

Portage de repas
Ce service s’adresse à toutes personnes de tous âges qui ne souhaitent 
pas, ou ne peuvent plus, s’astreindre à préparer des repas tous les jours 
Chaque jour, les bénévoles de Familles Rurales sillonnent les routes de 
nos deux communes pour livrer les repas aux bénéficiaires. En effet, en 
ce moment, ce sont 17 familles qui profitent de ce service.

À la demande, repas normal, repas régimes, repas tous les jours ou 
quelques jours par semaines… tout est  possible.

Rappelons que les personnes béné-
ficiant de l’A.P.A. (Allocation Person-
nalisée d’Autonomie) peuvent obtenir 
une aide du Conseil Général venant 
en déduction du prix du repas sur 
présentation des factures. Les fac-
tures sont à archiver, elles sont indis-
pensables pour bénéficier de l’aide.

Vos Responsables de secteur sur Ecommoy
Mesdames Emmanuelle BOULIDARD & Sandrine VALLEE

Permanences téléphoniques du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
au 02 43 42 31 55

Pour toutes 
informations : 
Jeanne Houdayer :  
02 43 77 09 16 ou
06 22 71 49 29

Colombe Jousse :  
02 43 42 02 91 ou  
06 01 81 39 23

Colette Coulon :  
02 43 42 83 49 
06 01 25 11 75



 C.O.L.S.G. Section Volley
La section Volley-Ball vous souhaite de bonnes vacances.

Les entraînements reprendront le mercredi 11 septembre 2019. Venez 
nous rejoindre pour vous faire plaisir. Les amateurs toutes catégories 
(Féminines, Masculins, Juniors) sont les bienvenus.

Pas de compétition, seulement des matches amicaux qui se déroulent 
dans une bonne ambiance. L’objectif est de promouvoir le Sport-Loisir en 
valorisant le plaisir du jeu dans un esprit convivial.

Les entraînements ont lieu le mercredi à 20 h 30 au Gymnase de 
Laigné St Gervais.

Contacts :
Présidente : Secrétaire :
Ghislaine BREBION Aurélie MARIONNEAU
St-Gervais-en-Belin St-Gervais-en-Belin
Tél. :  02 43 42 80 51 Tél. : 06 51 39 51 06

06 85 96 32 63

 C.O.L.S.G. Section Basket
La saison se termine pour nos quatre équipes et 
c’est le moment de faire le bilan.

Au classement, les seniors finissent 2èmes et accèdent 
l’an prochain à la division 2. Ils sont les vainqueurs du 
Trophée de la Sarthe. Une très belle saison pour eux.

Les U15 féminines terminent 2èmes au classement, elles ont fait d’énormes 
progrès et nous en sommes fiers. 

Les U13 terminent 3èmes au classement et n’ont pas démérité face à de 
rudes adversaires et les U11 ont gagné tous leurs matchs.

Nous tenions à féliciter l’ensemble des joueuses et des joueurs des dif-
férentes équipes, merci aux coachs, aux entraineurs, aux bénévoles, aux 
parents et à tous nos supporters.

Pour l’an prochain, nous recherchons de nouvelles recrues dans dif-
férentes équipes, des entraîneurs si vous êtes intéressés, passionnés 
ou nouveaux sponsors, n’hésitez pas contactez moi au 06 61 10 79 05.

Suivez nous également sur notre page Facebook à l’adresse 
suivante : https://www.facebook.com/basketlaignestgervais/ 

ou sur notre nouveau site internet à l’adresse suivante :
http://club.quomodo.com/colsg-basket/

Renseignements : Jennifer Vidot au 06 61 10 79 05.
Mail : jenniferlebert@hotmail.com
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 Compagnie d’Archers du Belinois 
Encore une belle saison qui se termine pour les Archers du Bélinois !
Océane Halna  fut notre double Championne de France 2018 !
Même si cette année, Océane n’a pas remporté de titre de Championne 
de France, elle s’est brillamment comportée tout au long de cette saison : 
• Océane a intégré le Collectif National Jeunes Arc à Poulies. 
•  Victorieuse du Tournois international de Bondy en Cadette arc à poulies. 
• Vice-championne de France de tir en salle Cadette arc à poulies. 
•  7ème au tournois international de Nîmes (le 2ème plus grand tournois du 

monde après celui de Las-Vegas). 
•  Océane finit la saison de tir en salle à la seconde place du classement 

National des Cadettes arc à poulie. 
•  3ème et 4ème des 2 premières étapes du Tournois National Jeunes, où 

elle lutte avec des juniors, son objectif étant d’atteindre, sur la 3ème 
étape, les 670 points sur 720 possibles, ce qui représenterait  le score 
minimum pour être sélectionné aux Championnats du Monde. 

•  Océane est classée, à quelques semaines du Championnat de France 
de tir à l’Extérieur, N°1 nationale en tir en extérieur toujours dans la 
catégorie Cadette Arc à Poulie et va donc se présenter à ce Champion-
nat avec le statut de favorite. 

Mathis Guibert : en progrès 
Pour sa première saison en tant que minime, Mathis a effectué une belle 
saison, toujours en progrès. Mathis termine 9ème au Championnat de 

France de tir en salle et a été sélectionné pour participer au Tournois 
National Jeunes (tournois en 3 étapes, regroupant les jeunes les plus 
prometteurs de France).

Léa Giraud l’espoir 
Nouvelle arrivée au Club en septembre 2018 et en 1ère année de Compé-
tition, elle réussit à se sélectionner pour le Championnat Régional de tir 
en salle, où elle finit 7ème. 
En constant progrès depuis le début de la saison de tir en extérieur Léa 
est classée N°1 Régional et participera donc au championnat régional de 
tir à l’extérieur et probablement au Championnat de France.  

Outre ces trois jeunes 
Notre club est riche de plein d’autres d’archers performants et promet-
teurs : Zoé Hamelin, Léanne Morillas et Emma Saillie chez les jeunes, 
Cécile Bertin, Ludovic Millet, Clément Fontaine et Benoît Maillaud chez 
les adultes, entre autres. 

Du coté du tir par équipe 
•  Notre équipe d’arc à poulie évolue en Division Régionale Excellence et 

l’objectif de cette 1ère saison à ce niveau est le maintien, c’est bien parti 
car pour l’instant notre équipe pointe à la 5ème place. 

•  Quant à notre équipe arc à poulie elle évolue en Division Régionale et 
espère monter en DRE la saison prochaine.

Il y a 6 bonnes raisons de pratiquer le tir à l’arc 
Sport de plein air et de salle, le tir à l’arc peut être pratiqué toute l’année 
en ville ou à la campagne, en loisir comme en compétition. Il allie les 
vertus de la marche à la technicité propre aux tirs en situations variées. Il 
incite à l’intégration et au respect de l’environnement. 

Le tir à l’arc est « Bon pour le corps » 
Bénéfique pour la santé, le tir à l’arc concourt : à l’amélioration de la 
coordination des mouvements et de l’équilibre, à l’amélioration de ses 
repères dans l’espace, à un exercice musculaire harmonieux, à l’amélio-
ration du système cardiovasculaire et à la réadaptation à l’effort. 

Bon pour l’esprit 
La pratique du tir à l’arc a un effet anti-stress. Elle permet de canaliser 
son énergie et d’améliorer sa concentration. Dans le cadre d’une pra-
tique en compétition, elle requiert maîtrise de soi et une bonne capacité 
à gérer ses émotions. 

Bon pour tous 
Le tir à l’arc est un sport adapté à tous les âges et à toutes les morpho-
logies. Pour chaque archer, le choix de l’arc se fait en fonction de sa taille 
et de ses capacités physiques. La distance de tir augmente en respectant 
les étapes de la progression de chacun. 
Les premières flèches sont tirées à la distance de 5 à 6 mètres, puis 
à 10,15, 20 mètres après quelques mois de pratique pour atteindre 
70 mètres, la distance olympique. Si les premières flèches peuvent être 
tirées en milieu extra-fédéral dans le cadre scolaire ou périscolaire par-
fois dès 6 ou 7 ans, la pratique en club à cet âge est étudiée au cas par 
cas en fonction de la morphologie et de la maturité de l’enfant.

Sport d’intégration 
Le tir à l’arc permet à tous, valides et non valides, hommes et femmes, 
de pratiquer ensemble sur un même pas de tir, dans les mêmes condi-
tions en loisir ou en compétition. 

Sport éducatif 
Le Tir à l’Arc permet d’apprendre à compter, à gérer ses émotions, à 
analyser son action dans un temps imparti, à planifier sa saison. Il incite 
à la maîtrise de soi. Il se pratique dans le respect des règles de sécu-
rité et des pratiques, des personnes de l’environnement et des traditions 
héritées de la Chevalerie 

Sport créateur de lien social 
La pratique du tir à l’arc au sein d’un club favorise la convivialité et les 
échanges entre générations. Il est un segment créateur de vie sociale 
et peut également se pratiquer aisément en famille. Même s’il est un 
sport individuel, le tir à l’arc se pratique également beaucoup en équipe, 
favorisant ainsi la coopération entre ses membres. 
Venez nous rejoindre, nous acceptons les enfants dès 6 ou 7 ans, en 
fonction de la morphologie et de la maturité de l’enfant. Et il n’y a pas 
d’âge limite pour commencer le tir à l’arc.
Les Archers du Bélinois disposent de plusieurs initiateurs, d’un entrai-
neur diplômé, de 3 entraîneurs adjoints, et de 2 arbitres fédéraux 
Les Archers du Bélinois seront présents au Forum des Associations  
« Asso’s en fête » début septembre 
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Patrick Couprie, Président : 06 15 36 55 76 
Denis Halna, Entraîneur-diplômé : 06 64 79 40 91 



 Debout Crissou
Le samedi 16 mars, quatre étudiants apprentis en deu-
xième année de BTS au CFA de la Germinière à Rouil-
lon ont organisé une rando-ferme sur les communes 
de Laigné et Saint-Gervais-en-Belin. 

Cette rando-ferme d’environ 10km a été organisée 
dans le cadre d’un projet appelé PIC (Projet d’Initiative 
et de Communication). L’objectif était d’organiser un 
événement de A à Z et de récolter des fonds afi n de les 
reverser à une association de leur choix.

Pour cela, les étudiants ont choisi l’association « De-
bout Chrissou ». 

Avec soleil et bonne humeur, la rando a accueilli 300 
marcheurs qui ont pu découvrir deux exploitations aux 
productions différentes. Le premier arrêt se faisait au 
GAEC du Lunerotte sur une  exploitation avec produc-
tion porcine, volailles et cultures, située sur la com-
mune de Saint-Gervais-en-Belin. Ensuite le second 
arrêt s’effectuait au GAEC du Remblai avec exploitation 
de vaches laitières, vaches allaitantes et cultures située 
sur la commune de Laigné en Belin. 

Un grand merci aux différents commerçants et artisans de nos deux 
communes qui ont participé à notre projet en faisant un don.

Grâce à tous ces élans de générosité, cette rando a permis de récolter 
plus de 1 750 € qui ont été entièrement reversés à l’association. Grâce 
à ce don, Chris pourra une nouvelle fois aller bénéfi cier de soins à Bar-
celone.  

Encore merci pour tout.

Solène, Florine, Maxime et Léo

 Virades de l’Espoir pour vaincre la Mucoviscidose
30 ans après la découverte du gène déficient 
responsable de la Mucoviscidose.
Maladie invisible mais bien présente, la mucoviscidose n’est pas encore 
vaincue. Depuis 1989 année de la découverte de la protéine CFTR défi -
ciente la recherche a mis en évidence plus de 2000 mutations si des 
traitements existent pour des mutations soit 70% des patients nous ne 
devons pas oublier les mutations pour lesquelles aucun traitement s’atta-
quant à la cause n’existe.

Si l’on vit plus longtemps avec la maladie, le poids de celle-ci est encore 
lourd (2 à 6 heures de soins par jour, risques infectieux, incertitude face 
à l’avenir…).

Les patients sont impatients de vivre des lendemains meilleurs.

Après 20 ans de travaux de recherche très soutenus, nous sommes à la 
veille de progrès signifi catifs. Mais le temps de la recherche est beau-
coup plus long que celui du patient. La collecte des Virades de l’espoir 
sert à prolonger des vies et à gagner du temps. Le temps gagné, c’est 
du souffl e.

N’oublions pas que tous les 3 jours un enfant naît atteint de mucovisci-
dose.

Venez nous rejoindre le samedi 
28 septembre salle la Belinoise à 
19h30 nos cuisiniers nous prépa-
rerons notre traditionnelle omelette, la troupe vibra’scène nous accom-
pagnera tout au long de cette soirée.

Vous pourrez également participer au traditionnel concours de boulles 
organisé par génèrations mouvements ST Gervais en Belin.

Diaporama vendredi 27 Septembre à 20h30, ADEL nous emmenera en 
Corse et à Rome 

Nous comptons sur vous.

Martine BEUCHER responsable virade du Belinois 
Tél 06 34 15 56 31 - beuchermartine@free.fr
Tous les renseignements sur vaincrelamuco.org 

vaincrelamuco.org

Échos de nos associations
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 Gymnastique Volontaire - EPGV
Une année de pratique sportive où nous n’ avons pas ménagé nos efforts 
touche à sa fin. Mais le bénéfice physique qui en résulte et l’ ambiance 
amicale du groupe lors de l’AG et de la soirée de clôture nous incitent à 
reprendre dès septembre.

Venez nous rencontrer pour des renseignement lors du forum des 
Associations et tester nos deux séances d’essai gratuites à partir du 
9 septembre.

Gym Volontaire
•  le lundi de 20h30 à 21h30 à la Salle omnisports Laigné St Gervais,
• le mardi 18h30 - 19h30,
• le vendredi 9h - 10h,
• le vendredi 10h - 11h pour les seniors.

Gym Pilates 
• le lundi après-midi 15h - 16h au Centre Social,
• le lundi soir 19h15 - 20h15 salle la Belinoise.

Pour tout renseignement, contactez : 
Chantal Augereau 
02 43 42 89 60 ou 

06 30 26 89 86
gv.laignestgervais@gmail.com

Bon été à tous

Nouvelles décisions du Bureau GV 

Mise à l’honneur d’un 
membre pour 45 ans de 
bénévolat lors de l’AG.

 Aider un enfant à Dano

La générosité des spectateurs lors du concert du 10 mars a 
permis de financer 3000 repas pour les enfants de Dano.

Plus de cent personnes étaient présentes en l’église de Laigné en Belin 
pour assister au récital de Marie Laurence Ratto. Après une première 
partie partagée avec les chœurs de Bercé, Marie Laurence de sa belle 
voix puissante et claire de soprano a ému l’assistance avec un répertoire 
riche et varié se concluant par un vibrant Ave Maria de Schubert.

Pendant l’intermède nous avons rappelé l’historique de l’association, les 
projets en cours et les moyens mis à disposition pour aider les enfants de 
Dano au Burkina Faso. Notre auditoire s’est montré très sensible à l’im-
portance des actions que nous conduisons, les dons recueillis au cours 
de la soirée vont financer la totalité des repas pour 100 élèves pendant 
sept semaines… nous remercions ici chaleureusement notre public de 
Laigné-en-Belin.

Lors de la prochaine rentrée scolaire nous ouvrirons une nou-
velle classe de sixième, nous recherchons à cette occasion de 
nouvelles marraines et de nouveaux parrains.

Nous prenons en charge chaque année 20 à 30 nouveaux élèves issus 
de familles particulièrement démunies en leur donnant la chance d’aller 
au collège et d’envisager de poursuivre une formation leur donnant des 
perspectives de vivre idéalement leur vie d’adultes sur place au Burkina 
Faso.

Nous nous rendons sur place très régulièrement, lors de la mission 
de mars denier nous avons pu à nouveau nous assurer de l’utilité des 

actions conduites au seul bénéfice des 60 enfants actuellement par-
rainés. 

En consultant notre site internet vous serez guidés sur les différentes 
possibilités pour aider un enfant à Dano, en nous rejoignant comme par-
rain ou donateur vous aurez l’assurance de la bonne fin de votre geste. 
Outre la satisfaction de rendre le sourire à des enfants et partager avec 
eux l’espoir d’un avenir meilleur, vous pourrez bénéficier de l’avantage 
fiscal réservé aux donateurs de sommes versées à notre association re-
connue d’un intérêt général par l’administration fiscale.

Nous sommes près de chez vous, nous répondrons avec plaisir à toutes 
vos questions et écouterons avec beaucoup d’intérêt vos suggestions 
pour aider un enfant à Dano.

Aider un enfant à Dano
73, Route des Loges - 72220 Saint Gervais en Belin

http://www.unenfantaparrainer.org

Mail : infodano@unenfantaparrainer.org

Contacts téléphoniques :  
Secrétaire : Annick Brulon au 06 78 31 69 24
Président : Jean Yves Bône au 07 84 16 10 84
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Bien vivre ensemble

La qualité de vie commence par le respect d’autrui. Évitez de faire subir aux autres ce que vous ne voudriez pas subir vous-même ! …

Quelques gestes simples suffisent à rendre un village agréable à vivre. Une bonne explication peut régler bien des conflits. Bien vivre 
ensemble passe par le respect des autres et quelques règles et gestes simples sont à la portée de tous. Merci de votre compréhension.

RESPECTONS NOTRE ENVIRONNEMENT
PAPIERS, CANETTES, JEUX À GRATTER, MÉGOTS DE CIGARETTES

 LA RÈGLE : Je les jette dans les poubelles prévues à cet effet.

 À NE PAS FAIRE : Je ne les dépose jamais sur le trottoir ou à côté 
des poubelles. Je ne vide pas mon cendrier de voiture sur la chaussée.

ENCOMBRANTS ET LOURDS
 LA RÈGLE : Je les porte à la déchèterie.

 À NE PAS FAIRE : Je ne les abandonne pas sur le trottoir, je ne 
les jette pas dans des décharges sauvages ni le long des chemins de 
randonnée, ni dans les ruisseaux …

PLANTATIONS ESPACES VERTS
MASSIFS DE FLEURS, ESPACES VERTS

 LA RÈGLE : Je ne les piétine pas et veille 
à ce que mon enfant ne les emprunte pas. 
Je ne laisse pas mon chien divaguer dans les 
parterres, ni y crotter.

TROTTOIRS ET ABORDS DE MA MAISON
 LA RÈGLE : J’entretiens les abords de ma maison. Je nettoie, balaye, 

désherbe et déneige mon trottoir.

 À NE PAS FAIRE : Je ne jette pas de papiers ni de détritus sur mon 
trottoir ni sur celui du voisin.

BRÛLAGE DÉCHETS VERTS À L’AIR LIBRE
C’EST INTERDIT ! (article 84 du règlement sanitaire départemental)

 LA RÈGLE : Je les apporte à la déchèterie ou les composte.

 À NE PAS FAIRE : Toute l’année, je ne les fais pas brûler dans le fond 
de mon jardin sous peine d’amende. 450 € (art-131-13 du code pénal)

ÉCHARDONNAGE
 LA RÈGLE : La destruction est obligatoire.

 À NE PAS FAIRE : Je ne laisse pas mon jardin ou mon champ à 
l’abandon car les graines de mauvaises plantes iront chez le voisin.

NUISANCES SONORES (Arrêté préfectoral)
 LA RÈGLE : 

• Article 2 : Tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un défaut de 
précaution est interdit de jour comme de nuit.

• Article 8 : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuse à gazon et 
pompes d’arrosage à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou 

scies mécaniques ne peuvent être effectués que :
- les jours ouvrables de 8h30 à 19h30,
- les samedis de 9h à 19h,
- les dimanches et jours fériés de 10h à 16h.

À FAIRE : En cas de fêtes ou manifestations, prévenir son voisinage.

 À NE PAS FAIRE : Je n’utilise pas d’engins bruyants à certaines 
heures.

ANIMAUX

 LA RÈGLE : Prendre toutes mesures pour éviter une 
gêne pour le voisinage. L’animal doit être tenu en laisse.

 À NE PAS FAIRE : Je ne laisse pas mon animal sans 
surveillance et/ou divaguer sous peine d’amende. Je ne 
le laisse pas se baigner dans la fontaine.

DIVAGATION

 LA RÈGLE : Ne laissons pas divaguer nos animaux (chats, chiens…) 
sous peine d’amende.

DÉJECTIONS

 LA RÈGLE : Interdites sur la voie publique y compris les trottoirs, 
allées, pelouses, espaces verts, aires de jeux et jardins publics.

À FAIRE : Je prends soin de ramasser les déjections de mon animal 
quand je le promène dans les espaces publics.

BRUIT
Éviter que les chiens aboient de façon répétitive et intempestive.

STATIONNEMENT
STATIONNEMENT AUX ABORDS DES ÉCOLES

 LA RÈGLE : Respecter les règles de stationnement des véhicules à 
proximité des écoles.

 À NE PAS FAIRE : Je ne gare pas ma voiture n’importe où ni sur une 
place pour « handicapés ».

RESPECT DU CODE DE LA ROUTE

 LA RÈGLE : Je m’arrête au stop. Je roule à 50 km/h dans les 
lotissements. Je respecte les cyclistes sur la route.

 À NE PAS FAIRE : Je ne conduis pas de façon à provoquer un 
accident ou renverser un enfant !
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L’arrêt ou le stationnement sur le trottoir ou à cheval sur le 
trottoir sont strictement interdits (sauf signalisation spéci-
fique l’autorisant). 

Garez-vous le long du trottoir si ça n’est pas interdit par un 
panneau ou un marquage au sol, et si le stationnement à cet 
endroit n’est pas gênant pour la circulation
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INSTALLATIONS COMMUNALES
 LA RÈGLE : Veiller à laisser les équipements propres et en bon état. 

Ne pas détériorer les installations publiques. Ne pas y laisser la lumière, 
les portes ouvertes s’ il y a du chauffage …

Les coûts des réparations, de fonctionnement sont à la charge de la 
commune donc des contribuables.

La commune entretient ses équipements, ils méritent le respect de tous. 
Ne les détériorons pas et ne les salissons pas par plaisir.

DÉFENSEUR DES DROITS
Depuis le 10 juillet une nouvelle permanence se tient à l’hôtel 
communautaire deux demi-journées par mois les mercredis des 
semaines paires de 9h à 12h. Il s’agit d’un délégué de défenseur des 
droits qui est chargé d’assurer bénévolement, l’accueil des personnes 
dans le but notamment :
•  de les informer des compétences du défenseur des droits et, le cas 

échéant, de réorienter les réclamations qui ne relèvent pas de sa 
compétence,

•  d’analyser la recevabilité des demandes qui lui sont soumises puis de 
procéder à un règlement amiable.

Les 5 missions pour lesquelles le défenseur des droits peut être saisi:
• Relations avec les services publics,
• Défense des droits de l’enfant,
• Lutte contre les discriminations et promotion de l’égalité,
• Déontologie de la sécurité,
• Lanceur d’alerte.

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Le conciliateur de justice doit trouver une solution 
amiable pour régler un différend entre 2 parties, 
qu’elles aient ou non déjà saisi un juge.

RÔLE
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre 
le règlement à l’amiable des différends qui lui sont 
soumis. Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties pour 
qu’elles trouvent la meilleure solution à leur litige, qu’elles soient 

personnes physiques ou morales.

COMPÉTENCES
Le conciliateur de justice peut intervenir pour 
des :
• Problèmes de voisinage (bornage, droit de 
passage, mur mitoyen),
• Différends entre propriétaires et locataires ou 
locataires entre eux,
• Différends relatifs à un contrat de travail,
• Litiges de la consommation,
• Impayés,
• Malfaçons de travaux, etc.

CAS D’INCOMPÉTENCE
Le conciliateur de justice n’intervient pas pour 
des litiges :
•  d’état civil (qui sont soumis à une rectifi cation 

administrative ou judiciaire), 
•  de droit de la famille (pensions alimentaires, 

résidence des enfants, etc.), qui sont de la 
compétence du juge aux affaires familiales,

• d e confl its avec l’administration (vous pouvez 
saisir le Défenseur des droits ou le tribunal 
administratif).

Se renseigner en mairie pour obtenir les 
coordonnées du conciliateur de justice.

Depuis le 27 février 2019, les TIS sont devenus 
Aléop. Pour plus d’information, rendez-vous 
sur www.aleop.paysdelaloire.fr, le nouveau site 
régional d’informations et de services sur le 
transport en Pays de la Loire.

❱❱〉〉

Bientôt de 
nouvelles règles 

de sécurité : 
préparez-vous ! 

Il est préférable 
de porter un casque. 

Portez un vêtement ou un 
équipement  
rétro-réfléchissant.
C’est valable la nuit ou en 
journée lorsque la visibilité 
est insuffisante même 
en agglomération.Votre engin doit être équipé : 

- d’un avertisseur sonore
- de freins

- de dispositifs rétro-réflechissants

> Soyez prudent ! 
Pensez à votre sécurité 
mais aussi à celle des 
autres. 

> Les enfants de moins 
de 12 ans n’ont pas le 
droit de conduire ces 
engins. > Ne transportez 

pas de passager ! 
Votre engin est 
destiné à usage 
exclusivement 
personnel. 

Séparez-vous 
de vos casques audio 

et écouteurs 

Votre engin ne doit pas 
dépasser les 20 km/h. 

Votre engin 
doit être équipé : 
- de feux avant et arrière

Q U E L L E S  S O N T 
L E S  S A N C T I O N S  P R É V U E S  ?

Si vous ne respectez pas les règles de circulation : 
35 euros d’amende (2ème classe)

Si vous circulez sur un trottoir sans y être autorisé : 
135 euros d’amende (4ème classe)

Si vous roulez avec un engin dont la vitesse 
maximale n’est pas limitée à 20 km/h : 
1 500 euros d’amende (5ème classe)

L O R S Q U E  V O U S  Ê T E S 
S U R  L A  R O U T E …

•  Vous n’avez pas le droit de circuler sur les trottoirs ! Ou bien 
conduisez-le à la main et sans utiliser le moteur.

•  En agglomération, vous devez emprunter les pistes et 
bandes cyclables, lorsqu’il y en a. Sinon, vous pouvez 
circuler sur les routes limitées à 50km/h seulement. 

•   En dehors des villes, vous ne devez pas circuler sur la 
chaussée, vous ne pouvez emprunter que les voies vertes et 
les pistes cyclables.

À la rentrée 2019, vous devrez 
respecter de nouvelles règles pour 
conduire une trottinette électrique 
(ou tout autre engin de déplacement 
personnel motorisé)

>  Le stationnement 
sur un trottoir n’est 
possible que s’il 
ne gêne pas la 
circulation des 
piétons.
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Infos

 Permanences santé 
Cabinet médical
4, cours Emmanuel Begland 
Docteur Andrééa MOCANU - 02 85 29 01 90 / 07 68 67 59 32
Docteur Valeria NEACSU - 02 85 29 01 89
Horaires d’ouverture : 9h à 12h et 14h à 18h du lundi au 
vendredi et samedi matin. Consultations sur rendez-vous 
uniquement.

En cas d’urgence le week-end, jours fériés et la nuit 
en semaine, appelez le 15. Des médecins hospitaliers 
ou des médecins libéraux volontaires répondront aux 
appels et orienteront les patients vers la solution la mieux 
adaptée (SAMU, médecins de garde du secteur, ou conseil 
téléphonique).

Secteur de garde : Ecommoy, Marigné-Laillé, Saint-Biez-
en-Belin, Saint-Ouen-en-Belin, Teloché, Mulsanne, Laigné-
en-Belin, Saint-Gervais-en-Belin, Moncé-en-Belin.

Infirmières - Soins à domicile 
Cabinet : 4, cours Emmanuel Begland  06 48 60 02 19.
Emma SMITH et Anne BARTHÈS 
Cabinet dentaire
1, cours Emmanuel Begland  02 43 42 96 36
Docteurs Jean-Luc LUGAN, Naïm ALLAOUI et Wafaa 
BOUIZEM.

Osthéopathe
2, Cours E. Bégland 02 43 20 42 52
Elsa MARGERIT

Pharmacie
4, place saint-Martin 02 43 42 29 59
Vincent LENOBLE

Pharmacie de garde
Pour connaître les trois pharmacies de garde les plus 
proches, appelez  : 

URGENCES PHARMACIE 24h/24 au 0825 120 304,  
puis tapez les 5 numéros du code postal où vous vous 
trouvez ; pour notre commune, tapez 72220.

Permanences Assistante Sociale
Madame VELOT - Permanence sur rendez-vous le jeudi 
matin à La Ruche.
Tél. : 02 43 20 65 15.

 Numéros d’urgence
S.A.M.U. ...................................................................................................15
Gendarmerie .......................................................................................17
Gendarmerie Ecommoy ......................02 43 42 10 18          
Sapeurs-pompiers .................................................. 18 ou 112
SOS Drogue alcool tabac ................................................ 113
SOS Discriminations raciales ..................................... 114
SOS Personnes sans-abri............................................... 115
Allo Enfance maltraitée ...................................................... 119
Allo Service public ................................................................3939
Canicule Info service ............................... 0 821 222 300
Hôpital du Mans ...........................................02 43 43 43 43
Pharmacie de garde ................................. 0 825 120 304
Sida Aides Le Mans .................................02 43 23 96 71

 Le temps comme il a été…  Chiffres de Bernard HURAULT

Année 2019 JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN
Hauteur des précipitations 55,9 mm 45,3 mm 65,0 mm 44,1 mm 30,7 mm 48,8 mm

Minimum en Sarthe à
St Cosme en Vairais

45,1 mm
Bouloire
26,5 mm

La Fresnaye
43,9 mm

Tennie /  
St Léonard des bois 

27 mm

Thorée les Pins
27,7 mm

-

Maximum en Sarthe à
Jupilles

69,1 mm
St Léonard des Bois 

61,1 mm
Jupilles

79,7 mm
Le Mans 
49,7 mm

Ancinnes
70,3 mm

-

Jours de précipitation 9 6 11 6 6 11
Journée la plus pluvieuse Mardi 29 Samedi 9 Dimanche 3 Mercredi 24 Mercredi 8 Samedi 8
Avec une hauteur de 19,9 mm 19,5 mm 18 mm 20,9 mm 10,3 mm 14,9 mm

Température la plus élevée
Lundi 14 et mardi  

15
Mercredi 27 Samedi 30 Samedi 20 Jeudi 23 Samedi 29

Avec (°C): 10° 8 23° 5 21° 9 27 °6 25°5 39°7
Température la plus basse Jeudi 10 Mardi 12 Mardi 26 Samedi 13 Dim. 5 et lundi 6 Mardi 11
Avec sous-abri : - 3° - 2,5° -1° -0,5° 0° 9°
au sol : - 5,5° - 4,8° -4° -5,2° 0° 6°

Cumul des précipitations du 1er janvier au 31 mai 2019 : 241 mm en 38 jours. 
Comparaison avec 2018 : 381,2 mm sur 70 jours ; comparaison avec 2017 : 217 mm sur 33 jours.
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emplacements offerts par la municipalité
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Auto-école Auto-école Banque

Boulangerie

Brasserie Charpente

Contrôle technique

Fleuriste

Coiffure

Gîte

Marie-Laure HUMEAU 

Massages-Bien-être 
Tai Chi  Qi Gong 

mlh.humoe.fr        06.08.03.26.45        www.humoe.fr 
9 rue de l’Oisonnière   72220 LAIGNE EN BELIN 
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BoulangerieBien-être

Charpente

Coiffure

Électricité

Gîte Maçonnerie

Dessinateur bâtiment

Vos annonceurs



emplacements offerts 
par la municipalitéVos annonceurs

Menuiserie

Presse - Tabac

Plaquiste

Restauration collective

Transport

Métallerie

Photographe

Plaquiste

Traiteur

Vente directe Vente directe

Menuiserie

Mécanique

Restauration

Plaquiste

Transport

Opticien

Menuiserie

Vente directe

GAEC La Ferme de Beauchêne
« Beauchêne » - 72220 LAIGNÉ-EN-BELIN

Tél. : 02 43 42 49 46 - 06 13 29 43 14

Nathalie 
et Élie
DUPONT

Enzo DUVAL

Lo
g

o 
N

S2
4 

- 2
01

7 

IMPRIMERIE

MarchéMaçonnerie

10 route des Roberderies

72220 LAIGNÉ EN BELIN

aurelien.dutel71@gmail.com

06 13 63 84 13


